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C0NVF2NTON

BETWEFZM

THE GOVEIINMOff 0F CANADA

AND

TUE GOVERNMMN 0F THE EEPUBUC 0F LTr«UANIA

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION

AND TRE PREVENTION 0F FISCAL EVASIO

wITH RanPcT TO TAXES ON iNCOME AN» ON CAPIAL'

lUE GOVFItNNENT 0F CANADA AND THE GOVERNNMT 0F
THE RERJDUC 0F LIUANJA,

DESIRING so caiclud a Convantion for tie. avokdance of doubl taxation and
tbe pnevendon of fi"ca vasion wit ePec -ta taxe on incanud on capital,

IAVE AGRE as follows:

L SCOPE 0F TRE CONVF>ITON

ARTICLE I

luis Conoin çli py te peran Who an reIS ts of one or bath of tii.

ARTICLE 2

1. bi Convmntion shaH apply ta taxes on incorn sud on capital iinposd en
behai of Lithhuia or of îta local anthoities and on behaif of Canada,

iuupecdv of tii manDer in wbich they am levied.

2. Ibre s"a bc wreuded a taxes on incanud on capital ail taxes imrnpc'd on
lata incare, cn "aa caal or on clements of incarn or of capital, including
taxe on -â <rom tie alianation of movable or imniovable praperty, as wefl
ms tax en capita appmciation.



CONVFMrION

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RtI'UUQUE DE LITUANIE

IN VUE DÉIhTER LES DOUBLES IOMPrONS ET

DE PRtVENIR L'ÉVASION FISCALE ENI MATIÈRE D'IMPÔTS

SUR LE, REVENU ET SUR LA FORTUNE

LE GOUVERMNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQE DE UITUANIE

DÉSIREUX de conclure une Convention e vue d'éviter las doubles
impositions et de jtwenr l'évasion fiscale e nmatière d'impôts sur le revenu et sur la

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

L CHAMP D'APPlCATION DE LA CONVENTION

ARICLE PREMIER

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un
Éma contractant ou dlos deux État contractints.

ARTICLE 2

1.La présente Convntion s'applique aux impôts sur le revenu et Svr la fostune
perçus pour le compte de la Làtauie ou de l'une de ses collectivités -locales et
pour le compte du Canada, quel que mait le système, de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et aur la fortune les impôts perçu
mu le revenu total, nu la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de
biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts aur les plus-values.

3. I£s impôts actuel auxquels s'applique la Convention sont notammnt

a) -en ce qui oncemela Ltuanie:

i) l'impôt aur les bénéfies des personnes juridiques (juridiniu
asmiMm -en mokestis);



3. The exisiagt taxes to which the Convetion "hi apply are, in particuilar

(a> in the case of litlwmia:

() time tu on profits of Meda Pm=an (uridiniu asmmn pelno

Cl di tu mxo incarne of naturel persona (fiziniu am=gl païmu

(iii lin m on merprisus Mnug stabsowned caia (puluimnos uz
wahq*o hip"l nd*îina);

(iv) dms tx cen movable propsay (aekilaoamojo wmil moomsi);

Omeimaîter rmed Iomas *LMtuanian tax%>

(b) in te cmof Cm&-

itaxa Mm mpoued by âia Goveimmnt of Canada under the Incorn Tex
Act (bmfber mtfie t0 as OCanadia tax*).

4. The Convection "hi apply aima lu amy similur taxes and to taxe on cmpitl
which are lmposed after lie date of smgnaatu of fti Convention in addition tD,
or in place of, die exlsling taxes. fIce comptenmt authorities of thc Contracting
Status "ia notfy uach oduir of amy significant change w"ic bave bien made

in diu* reqective taation, kmW&

IL DEFINMTONS

AKTILE 3

1a dIns Convenion, uioli teantext othhSris requins:

(a) lis tax 'LIlluma' meas tis Repibllc of Lithunia mnd, when und
in lie geahraphical -is, amas dis terfitoqy of the Republic of
Liliunanmd amy odier arma adjacent ta tAie serritorial wmisn of tis

Ripn"i of Uhhwuua wiliua wbich, tumder dmis of th dilqaulie of
Lfthuaia and in accrdanos wlthintermaiouual law, dis igits of

Lidmnuaa ay be cxerciu.d wih respect to lis uabud and ils subsoi
and imir natirai rmurces

(b) tic teri 'Canada' uued in a geographical senas, meaas die tunltory Mf
Canada, iclinhg:

(i) amy a=m beyond tis texhtarial mue of Canada alici, in
accordaacs ah international lmw and &is as of Canada, àa an
arma aubhin alibi Canad ay exercie niglts aih respect to
the nae nd niisoil and lisir mawal ruuaoees;

(il) tic ms and airqaca love evey anea .. fez.a to i
sufiparagrapli (i) in respect ofuay activity carrid on i

cernction aita lis exploration for or lis exploitation of ths
nirai resauce refsrd tu liermin;



il) l'impôt sur les meenus dus personnes naturelles (fizinu asmenu
pajamu mokestis);

lii) l'impôt sur lus entrpises qui utilise le capital de l'État
(pulukanos oz vaIstybinio kapitalo naudQjim);

iv) l'impôt sur les biens immobiliers (nekllncjamoJo tart mokestis);

(6-çab dénommésý ampôt liwuie);

b) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de
la làoi de l'impôt su le revenu, (ci-aprs dénommés *impôt canadien*).

4. la Conveio s'applique aussi aux impôts de nature analogue et au impôts
air la fortune qui seraient établis après la da>e de signature de la Convention et
qui s'ajuterien aux impôts actuels ou qui les remplaSmrient Les autorités
conspétente. des État contractants se comuniquent les modifications
importantes apportes à leur léislions fiscales respectives.

IL DÉPDIrION

ARTICLE 3

1.Au seis de la préseilte Convention, à mains que le contexte n'exige une
intr7 éati différante:

a) le terme -Lituanie- désigne la République de Lituauie et,
lorsq'employé dans un s géographique, désigne le territoire de la
République de Lituanie et tonte autre région adjacente aux nu
trritoriales de la République de lituanie, à l'intérienr desquelles, en
vertu des lois de la République de Utuanie et conformément au droit:
international, les droits de la lituanie peuvent être exercés à l'égard du
fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources nauele;

b) le terme 'Canada', employé dans un uens géographique, désigne le
territoire du Canada, y compris:

i mmot région située au-delà des mers territoriales du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du
Canada, ent une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut
exercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et
de leurs ressources naturelles; et

Il) les mer et l'espace aérien au-dessus de la région visée à
l'alinéa (i), à l'égard de toute activité poursuivie ai rapport avec
l'explosaion ou l'exploitation des ressources naturelles qui y
sont visées;

c) les exprssions 'un État contractan* et 'l'autre État contractant'
désignent suivant le contte, la Lituanie ou le Canada;

d) le terme 'peronne comprend les personnes physiques, les Successions,
les fiducies, les sociétés et tous autres groupements de personnes; le
tme comprend également les entreprises dans le cas de la Lituaie;



(c) dmc terms *a Contractdng SUIe and Othe os=e Contracting State' men,
as the con=x suquirus, Litiwania or Canada;

(d) tii n é ers On' îwludes an indvidus! an essae, a oust, a mpany
and any chier body of persans; die terni atmo includes an caterprise ia
die case of Litbmmnia;

<e) di en m compmyO tucas amy body c orporate o« any entity wbsich is
Dmtu as a body crpomfe for tux purpobes

(f) Uites 'uMdu of a Conflctag S$aMO and 'cntpia of lte
oimer Canbuacimg SIe' amus reipuchvely an enterprise carriud on by a
residunt of a Coumuacting Stae and an enterpim cmried on by a
usiden -of Uic cillr Conuacling Stue;

(g) the tutu 'computet auhbaty' munei:

à1 m ccam of Uhhua, Uic MinM of Financ or bis

Cl ia tic cas of Canada, die Minîster of National Revalue or his

(b) dmc tenu anationa mam

(1 amy indiidu! possumang the. natiomality of a Contracting Ste;

(il) amy legs! persxn, pannoslip, association and aIlle entity
deriviag is ma. as mach fro.* lb inl forc la a
-COOtnn Stae;

CI) Ui tien m international tra1Wa with refèrence to an entuiprise of a
Ccntating Stae amus any voyage of a slip or airerait to trainspor
passensers or propeiny exeepi Wbere Uie principa palpa cf the
voyage la to trmnsport passungers or property betwuun places wliian t.
uthe Contacting Stuc

2. As regards tlic apiplication of Uic Convention by a Cantraaling Stae at any
dame, say term na defined Utein sai, unless te context oubuwis rajustes,
bave thc meunin wbich h bas aI dtat dame umder time law of dut Stae
canaunming Uic mme ta whicm Ui Convention applins.

ARTICLE 4

Ecdd

1.For due pmmposes of tbis Convention, Uic term 'pesidait of a Cantac*ing SMe

<a) any pursan who, ner die laws of dm Stase,is liable to tax timiiby
resa of bis domicile, residence, place cf management, place cf
ncoSporation or amy odier criterlon cf a imilur nature;

(b) Uic Ouvernment cf dut Stae or a poli"ia subdivision or local authbadly
<burof or amy agency or cnumntlt f amy nea government,
subdivision or amut1oely.

But dis termdocs not alud any peson wlo is labhktaxitdmtse in
respect cmly of incoame 1com »omes la tiat Stae.



e> le term ,socié&i. désigne toute personne morale ou toute entité qui ent
consdérée comme nu personne morale aux fins d'impositio;

) les pesins 'entrepise d'un État Contractant* et 'enbtWrs de
l'ate Éta contractant' désignent respectvmmert une etrepris
exploité par un résident d'un État contractant et une entreris
exploitée par un résident de l'autre État conbtraca

g leresaion 'amuoté compétente désigne:

1 e ce qui concern Lituanie, le ministe des Fnance ou son
représentant autorisé;

) e ce qui concerne le Canada, le ministe du Revenu national ou
son repréuinali autoris;

h) le Oan national désigne:.

J) lmut personne physique qi posuie la nationalité d'un État

i) ute permnn morale, société de personnes, associton et autr
entité onstituées conformément à la législation e vigueur dans
un État Contacetant

î), l'epression 't&i ieenai nals ce qui concerne une entres
d'un État contractanit désigne tout voyage effectué Par un navire Ou un
aérone pour transporter des passagers ou biens sauf lorsque l'objet
princpal du voyage est de transporte des passagers ou biens entre des
points situés dan l'autr État, contractant.

2. Pour l'ppicatio, à un momenIt donné de la Convention par Un État
contractant, lout expresio qui n'y est pas définie a le Sen que hluttiue,. à
ce moment, le droit de cS État cocenant les impôts auxquels s'pqueq las
Conventon, à moins que le contexte n'exige une interprétation diféenIt

ARTI1CLIE 4

1.Au sens de la préunte Cotvention, l'epreso 'résident d'un État
contractant' désigne:

a) ute personne qui, en v de la uigiodn de cet Éta, estasete à
l'impôt dans cet Éta e raison de son domicile, de a résidence, de Sm
sièede directo, de amn lie de coStitution OU de tout am MâS bfde
naur anlou;

b) le gouvernement de cet Éta ou l'une de ses subivisions politiques ou
colectivités locales ou tout personne morale de droit public de cet
État, subdimon ou colectivité

Toute<ci, cetm expression ne comprend pas les personne qui ne sont
assujetties à l'impôt dans ce Éta que pour les revenus de sources située dans
cet État.

2. Lorsque, aulon las dispositions du paragraphe 1, une personne Physique est un
résident des dmu États contractants, sa situation est réglée de la nanière
sutivante:



2. Whesre by trsn of dhm provisins of paragraph 1 an individual z: a toMient of
both Coaicting Stts, th=n bs omis shal bc detenied as foilows:

(a) bc" b ec ob kM W fteS nW eU
permanent homme avalable Io bite; if ho bas a pemanet homeC available
Io hlm ie bath States, ho shaU ho deenîed go be a residen only of tbe
SMt with wich bis persoas and scoeomic relations ar dlosor (centre
of vital inouta);

(b) îf &C StaM in wbc hoba bis aomus of vit mmerst cana
deserezied, or if be bus iot a permanen bOnz avaiabl 00 bim ie
eltim Stase, ho sita be duemed to be a occident oly of te StaM ie
wiich ho bu an IIMUmI abode;

(C) if ho bus ae haua ode je bat'h Status or in neathor of thei, ho ha
ho deeaed go ho a resdent only of die StaSe of wbic ho is a eational

(g» ifbe is afmobo bStaeor ofhCt o d, dw-coe lntaI
&utarlie 0f &e Canntleg Swaes m Wmisue 1k question by meuWe

3. Where by reui of die provisions of paragrapz 1 a oempey is a toienS of
bath Conu=acdg States, thon k shall be deezned go ho a reundet oly of tbe
StaS of wh it i h a eational.

4. Vbel= by tesson of thepoviions of paragrapz 1 a person other tha anI
iedividual or a omupany is a resblent of bath Contacieg Stats, the compet
authamities of 1ke cStractins States "ha by mous! agreezent ondeavaur ta
mule the question aed go deemine the mode of application of the Convention
gstu* persan.

ARTIL 5

1.Fm 1k purpase 0f Oits Convention, the tern 'pomment establishmnent'
mem a ficed phac of business through which the business of anetopses
wboly or p.rty oerrled on.

2. The teri «permaent tbllsbmumt' leclue qzaiahlY-

(aL) a place 0f emaeemen

Qb) a bru*ci;

(c) an office;

(d) a facsay;

(e) a workahop; andi

(f) a mine,un oilar gasli,.a quaryor iy otheplacenLatmlg to th
ezqdoauion for or the exploiation of satura rsuorces.

3. A building sise or canuctio or Instaaio PzrOJec cangtu a Peuo
estblishemnt only if kt laits for more than six montus.

4. NotwWmuIadmgu 1k peodl prsions of duis Article, the teu 'pumnamt
stablùhzmt' "ha bo deenuti mat se include-



a) cette personne est consdérée comme un résident uniquement de l'Éta
oùl elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un
foyer d'habitation permanent dan les deux États, @lle est considré
comme un résident uniquement de l'État avec lequel ses liens
personnels et économiques smat les plus étroits (centre des intérêts

b) si l'Égatoù CM lpeffone ale centre de ses inérts vitaux ne peut pas
kms détermin, ou ai-elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucu des États, elle est considérée commne un résident
uniquement de l'État où elle sàour de façon habituelle;

c) si cot personne aéjourne de façon habituelle dams les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dan aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident uniquement de l'Éta dont elle possède la
non-ié

d) si cette persotnepo dla nationalité des deux États ou sileene
possède la natonait d'aucun d'eu, les autorités compétentes des États
contctant tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une sociét est un résident des
deux États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de
l'État don elle ent un national.

4. Lorsque, melon les dispositions du paragraphe 1, une personne autr qu'une
personne physique ou une société est un résident des deux États contractants,
les autorités compétentes des États contractants s'effiorcent d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application de
la Convention à ladite personne

ARTICES

1.Au men de la présente Conventio, l'expression 'établissement stable' désigne
une installation fxe d'affiaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exrc tout ou pati de son activité.

2. L'expression 'établissement stable' comprend notamment

a) un siège de direction;

b) une succurue;

c) un bueu;

d) une usine;

e) un ateieret

1) une mine, un puits de pétrole oude &azune carrière outout autre lieu
reilé à l'exploration ou à l'exploitation des ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée d4wsss mx mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ou considère qu'il
n'y a pas 'établissement stable' si:



(a) dbe Ms of faiities saly for the pMr=s of «ta&aV, disphy or
dalivy of od or marhdde belooging ta thi. Ctpris.;

(b) tii uiantîmmS of a stock of goatis or nierchandSe belangn ta tihe
Suirprise Saiey for the porpose of *opag. display or dulivwr

(é) tii. maiteuOm of a stock of goadi or merchandse belonging ta iii.
oetaprle baley for tii p"Mas of prac.uing by amother enterpfise;

(ti) ie multemanor a fixeti place of business 50101 for the PUrpas Of
pudcioln gods or mnerbamdus or of oallecting infrmation, for ft

(e) dmi m&ainmnnc of a fixet place of business SOWeY for tii. PUrpos Of
oerying en, fo rm entupsis, aoy odwir activity of a preparakwy or

auWay cu.

( t) h maintenc of a flash place of business solélY fo amY oamnbinatit
of activif=e mentiane in sulparagraplis (a) ta (c), provided <M balie
oves.» acty of ti. fixe place of business resulting from tuls
combiuation is Mf a prepOMtaY or auiffiary chaacter.

5. NOM&wiLtning ti. provisons of puaasspbs 1 andi 2, whur a persas - ather
,bu an agent Mf an independent stawu ta wbom paragrapl 6 applies - is acting
on belaf of an enterprmn and lia, andi babitualY exercises, in a Contrctin
State an autharity ta conclude contnacts on bebaif of thme enterprise, <bat
enteruise mia» bu deemeti ta have a permanent eStablisbmet in <bat State in
reqec of amy actvihie wbic #Ma persn udriake for tihe enterprise unleas

the. actviti«os M sa peram am limitedti o <base nienfianeti in paragrapl 4
wblct4 if ezercieti throug a fiud place of business, would mOt Make <bi

lied place Mf bus aL permanent eiablishment ndr tii provisions OM a

6. Au enterpdgs &han mai bu deernet ta bave a permanent establishmenit in a
Contraibg StUe m"rey becme kt cant. con busmin a a Stale tbroug a
broker, Smieoa commission agent or amy oithe agent of an Ineeadest atatus,

provdei <bat mci pmrsam acoig ln tii ordiary mof ùM <r buiess.
Nowmvo, wbma tie actvite Mf an agent art devoiet wboliy or aimait whlly

on behalf of tat eitepis, the agent wlll nat bu onidered ta be an agent Of
an iniqiendent satus wi<bia di mesning of bis paragrapli

7. lb. fact <bat a onpany wlmicb lu a rutident Mfa Canuratin» Sue contrais Or
îs ocerrilu by a company w"bisl a uuulent Of the allier COnlmactng Sue,
or Wb"c curn= on bu==es ma that aimer Stuc (whetlier trng a permianen
esiabibmen Or ouberwtn), "iai not o! iself const itut uuer comnfy a
Permanent uswbahment of te ollier.

M. TAXATIrON 0F INCOME



a) il est fait usage d'installatinse aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'expositin ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de tansformation par une autre entreprise;

d) une Installation fixe d'affaires est utilise aux seules fins d'acheter des
muchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) e installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,
pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou
auxiliire;

f) une installation fixe d'affaires est uilise aux seules fins de l'exercice
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que
l'activité d'ensemble de l'instllation fixe d'affaires résultant de ce
cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes I et 2, lorsqu'une persome - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6
- agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'ell y exerce habituellement lui permettant de conclure des
contrats pour le compte de l'entreprise, cee entreprise est considérée comme
ayant un établisement stable dans cet at pour toutes les activités que cette
personne exerce pour l'entreprise, à ains que les activités de cette personne
ne soient lmitées à celies qui Sot mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considéter cee installation comme un établissement
stable selon les dispositions de ce paragaphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans
un État contractant du seul fait qu'il y exerc son activité par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un
statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un agent sont
exercdes exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette
entreprise, il n'est pas considéré comme un agent jouissant d'un statut
indépendant au sens du présent paragraphe.

7. Ie fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrOle ou est
contrOlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés
un établissement stable de l'autre.

EL IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Les revenus qu'un résident d'un État cactant tire de biens immobiliers (y
cosnpds les revenus des expiations agricoles ou forestères) situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.



2. For the. puipes of dhis Convention, the terni *immovabl propertyo uhali
bave tie mommng wiiich it bas for dhe purpases of lb. relevant taxation 1mw of
the Contrmctimg St. in which tie. propoety in qtestio s slitad. Mie
provisios of the Convetio rltdauq in îiorvable propoety sha apply au
Io prioety &axmy so imniovaible proparty, liventock amd equipment umed in
sSriculti and foesuy, rights se whici the provisions of geneuu law

respeting lmmded property mppy, amy option or similar right to acquir.
imunovabi pmupesy, usufiuc of immovable propesty nmd right 1 variable or
fixeu prmm as coasideration for th. woeian of, or the righ to woek,

ulm i deposits, moutron md oder na"i resaurces, to thi. emmt dmt suc
uigbt or puwquery are mot lmcldud in tie defimition of the tumai muovab
p rmy- in de Mmeeding mm=uon Sbps Mmd sia* shU mot be rearded
m umnxible property.

3. Tii P.»pov-sifns M jrappl 1 Ofah aly to Üsome duiv.d fron t1h. "aec
lise, letâc&g or use in amy oder form of îmnoval>l propty and to imoom
ktom th. mfinat ion Of sncb poperty.

4. Wh ereti ownersip o! abares or cIcer corporate rigbts in a osn y entilles
tii. ownr of incb mines or corporate rights to the. enjoyment of immovable

piMpety held by the , om uy, lhe inconue froi the direct use, lutting, or use
in mmy otier form of sucb right to ejoynt umay bc taxe in the. conzatimg
Stut in whiob the imimovabi. property hs sltumto.

5. Ic provisions of paraprapha 1 and 3 "bh also apply toth Si none fron
imnivabis prupnty of an enterprise and to incoune fron i nuovable iusuperty
used for the perfomencof indepemdent personal sevices.

ARTICL 7

1. The business profits of a enterpim ofa Contracting St shall h. taxable
anly in tiat Stuc uss the. enterpimo carrnes on business in thi. oter

Coalrating St. through a permanent establishment situmted thceen. If the
aiterpris. carles on or bas carried on business as afuremmid, dh. business
praits of the enterpris. may h. taxed i dii. other St. but omWy so muei o!
fluent as la attributable 10 finit permnmet establishmnt.L

2. Suljecto the provisions o! paumgrapii 3, wicr. an enterpris. o! a Coneaoin
St. carnes on business in th. officr Cantracting Sue. tbsougb a permanent

establmunent dmiead dherda, tiere shan in cii Contractimg St.t be
attrilinsedto th at prmmaerit establimnmt ti, business profits which it nigbt

h.expce mn malS if kt were a distinct and neparete mnlerprise migaged in the
-am or smrille activities uder the -am or simiur conditions and demlimg

whofly independty with the mnlerprise of wbich it hs a permanent
establihment and wid ml alliter persons.

3. In the delrmnati of theb business profils of a pounent estubiinet, tics
dm1l bc alwd as deductions expunses Coùdm orpenses wbicii would not
bc deductible if diat pennmanent establishment wure a separate enterprise) wbicii
are uucurred for the purposes o! dhe permanent establishment lecludima
emmcutî anUd goeturl admnistratve expel5fl, wicete iicirred le 1h. St. le

whinch thi. permanent establishnta h situaied or elmewiero.



2. Au sens de la présente Convention, l'expression -biens immobiliers' a le sens
qu'elle a aux fins de la législation fiscale pertinente de l'État contractant où les
biens considérés sont situés. Ies dispositions de la Convention ayant trit aux
bleus immobiliers s'appliquent également en ce qui concerne les accessoires, le
cheptel mo ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété
foncibe, une option ou un droit semblable afférent à l'acquisition de biens
immobiliers, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements
variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de
gisements minéaux, oaces et autres ressources naturelles, dans la mesure où
de tels droits ou biens ne sont pas compris dans la définition de l'expression
'biens immobiliers" à la phrase précédente. Les navires et aéronefs ne sont
pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Ia dispositions du paragraphe I s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
farme d'exploitation des biens immobiliers et aux revenus provenant de
'aliénation de tels biens.

4. Ia»rque la propriété d'actions ou autres pans sociales d'une société donne
droit au propriétaire de tels actions ou pans sociales à la jouissance des biens
immobiliers que la société possêde, les revenus provenant de l'exploitation
directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme
d'exploitation de tels droits dejouissance sont impoesable dans l'État
contractant où les biens immobiliers sont situés.

5. Les ispsitions des paragraphes I et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des
biens immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE 7

1énwdsei das enries

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une enteprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État
contractant, à cet établiement stable les bénéfices d'entreprise qu'il aurait pu
réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant
en toute indépendance avec l'entreprise dont il constiue un établissement
stable et avec toutes autres personnes.

3. Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établissement stable, sont
admise en déduction les dépenese (autres que les dépenses qui ne seraient pas
déductibles si cet établissement stable était une entreprise distincte) qui sont
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit
das l'État où est situé cet établissement sable, soit ailleu.



4. Insofa au h bas been ciutmazy in a Contracting State to delermine dm
busies profits go be Surbutc Co a MMMKaun estabib"Men dite biais of

an aporionmntcf t =It profits of the enterpuise t101w vaicus parts,
nothlng in paragrpb 2 shal precue dhat Coutracting SMt hrm d.termining

dtk busine profit fa 10 k Ucd by such an apportionment as may ke
oestoauy; the uiethd of apportioomoet adopthd sWhah owevoe, be sme dut

die reu* sal ke in acoewlanoe with the principles conlained in dbi Article.

5. No busines profits ulali ke athlbuwd go a permnanmnt establishmeont by an
of 1k mm purchase by dia pemnent cstabâismeocf goods or nurchadlise

6. Par te pmf of IM procdlug paragraphs, the business profits to k
anr2bd Iodi pernent uuahlshinent shahl b. detemined by 1ke sm

uutho ycar by yur uuleua thýies good and mufficimn reason to Obe ontrary.

7. Y/hure buinesa profits Inalude tes of lno. whicb am deait witb eparidy
lu aUir Arduice of "bi Coeivetior, Uhn the provisions of Uhse Articles dbai

M eafbe d by drie sbons of tbis Aricle.

ARTICLES9

1.oita deslved by«a toerse of a Contmactng Stc fro. the operation of
ddi orairrat i inerntinaltrafe shall k taxable only in dma Stase.

2. Notwlthstanding the provisions cf Article 7, profit derived by an enterprise of
a C"nacdqn Stuce froua a voyageof a Éhip, where the pdncipal purPo of 1ke

4pe la to hao r pasaenmag or property betwee plaoes lu 1ke other
.)nuudn SM may ke tad mu dut aUr Sw.

3. lb. provision of paragrapha laid 2 shah alào apply to profits fias 1k
participation lu a pool, a join busnm or aniInternational opeang agmay.

4. For the purpomes of Uds Article, profits of an enseqals.e ro. the opautio of
shp. or aircrait lu international traffi ilue:s

(a) profit frm the ualon abareaat bas fsfflor aircraftand

(b) profita to. the use, maintenance or ental of cmnnm (including
taDes. and rlated mqupment for die transport of nnlaners) used for

the tansport of goods or merchdidse;

wkerc snch rentai or sucla use, mintenance or renaI, as the case ay bc, la
incciel oheope atî of sps or a aftby thenterprise i ntratoa

traffic.

ARICXLE 9

(a) ai entuuprise ofa Contrating Swe jtpacsp diructiy or Indlrcy lu
the maagemnt, COalsul Or capital Of an enterprii of de odn
Couiacting Stars, or



4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices
d'entreprise imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition
des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses diverses parties, aucune
disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer les
bénéfices d'entreprise imposables selon la répaïtition en usage; la méthode de
répartition adoptée doit ceendant être telle que le résultat obtenu soit
conforme au principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il
a simplenent acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entreprise à imputer à
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à
moins qu'il n'existe des motifs valable et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des éléments de revenu traités
séparment dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de
ces articles ne sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE S

Na* u martmet arieune

1.Les LénMices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en
trafic internatinal, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de 'artcle 7, les
bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire
lorsque le but principal du voyage est de transporter des passages ou des
biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont imposables dans
cet amte État.

3. Ls dispositions des paragraphes I et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices
proenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un
organisme international d'xploitin.

4. Aux fins du présent article, les bénéfices qu'une entreprise tire de
l'exploitation en trafic international de navites ou d'aéronefs comprennet.

a) les bénéfices provenant de la loction coque nue de navires ou
d'aéronefs; et

b) les bnéfices provenant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location
de conteants (y compris les remorques et les équipements connexes
pour le transport des conteneurs);

lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, Selon
le cas, est accessoire à l'exploitation, en trafic interntional, de navires ou
d'aéronefs par l'entreprise.



(b) dmisame persans parlicijaats dlrsctly or Wndiedy ia dhe managment,
o"u o« capital of an enepriin of a Co tig statc and au

eterpsla of dis ailie Contracting SM1,

and in clier cmu coditions are made «r bmposa betwc ess t»o eatopraus
ia dur cmmercIa or finuncial relations w"lc differ broni t&om whlc wonld

be mids bnt»m laedqmat enterpuius, dmi ay profits wWlh would, but
for tbos muntmas, ham a=ce Io cm5 Of dis entexpuises, bit, by rsson of
âmoe oeudtloo, buve mai so accrued, may bc inécludi n dte praofis tua

mupÎma and bud ardbngy.

2. Wboe a Coeundug SMae lacludea in dte profita ofan enterprias of ha
SMat- and *ma aoingly -- oft Sn whlh an eiscaprias of the otier

Coeatractini Stuc lias bais dmargai ta x in dam odia Stam tuhe profits go
inliddé n profita wblcli would bave accrusi to dis enteriue of dis
flra-mmioed Stase if dhe conditions miads betwsea dis rwo anterpatas bai
buis dwe wblch would hmv beis made bem= i ldepenimat enteprise, dis
dust odia Staseea make an approprlats aduutanut t0 die amout of tux
chaxpi dissol c. du=s proûts. 19 detenninlngwsnc adjustment, dui regad
&WUh bu bai Io is odior provîsimof0 ts Ccuwaimo and ds compuent
authostie Of dis CmutMcg SM"s shif nesauy cmgau ewci ober.

3- A Cauitxcdn SMr sha hotchage dis profita of an maarpqias in die
cihcumstances refed ID in paraprapli 1 after diaeaxpazy of dis fime himit

Proidadi it t domeai law aid, in any case, after five yemr hrm dis end of
dis yer in ishicli the profits whi would bu aubjact to mac chane wosal,
but for dis conditions reférmd Io in parMgapl 1, hmv acaaidI t iat

4. Tbc "-nvalWm of Pxupa% 2 Mud 3 shhnot aWy la dis case of fratai,
wllfl. fa or neglaci

ARTICLE i0

1. Diidmidpaid by a ccq.ny widalasa det f aContactiag SMetoa
remuent ofdis odier Cantracting State inay bu taxadin a dathler State.-

2. Howeve, much dividenis am ai. bu taxedin Oadi Cantractiag Sue of wblcl
dis comay pa>lgth dilvidenda la a resident and according to dis laws of
diii StMs, but if a resàdent of theo ailer Contracding SM ldis ebeneficial
ownur of dhe dividend dm Mx so cborged shah not exoasd:

(a) ewecq n the csase of divldeais poi by a non-resideuit ownsd
mvsaut corporation that la a renldntof Canida, 5 per cenit of die

5maI anSIant ofth didvidends if the bensficial owaer is a conipany
whicb contrais direcdly at least 25 per cent ofdth voting power la dis

cwqmy p.ying ths dividbaia;

(b) 15 percent ofthep amoaat o tdiviM i n.ds a h r cases.

'Dis provisions of dis pmraipli &hall mot affect dis taxation of dhe omrpay
aon de profit of wbici dis dividenis mre poi.

3. Thbe term '«k" as ussdin tdis Article meaa 'cs hm f=ahane
'jolsaimos Mares or «pàÎsauoe! rights, nnhg ahaus, hindera' sar or

aiba dogits, ut beiasg di*lXua, partciadmg la profita, as iail as maous.
whicb la subjca 10 the aim taation Ieta u as l'aco. hrm sbires by ths

lm o theStu of bic thecompny akin th disribtio i a muliant.



ARTICLE 9

L. Isque:

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'aute État contractant, ou que

b) les mênes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées,
qui diffrent de celles qui seraient convenues entre des -entreprises
indéendantes, l bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par
l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions,
peuvent étre inclus dans les bénéfices de cete entreprise et imposés en

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet
État - et inmpose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de
l'aute État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices
ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient éW réalisés par l'entreprise du
premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été
celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre
Ê -oobde à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a été
p ur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte
des .. res dispositions de la présente Convention et, si c'est nécessaire, les
autorités compétentes des États contractants se consutent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas
visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par un droit interne
et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au
cours de laquelle les bénéfices qui feraient l'objet.d'une telle rectification
auraient, sans les conditions visées au paragraphe 1, éWé réalisés par cette
entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,
d'omissin volontaire ou de négligence.

ARTICLE 10

Dividendes

1. Lea dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet
État, mais si un résident de l'autre État contractant en est le bénéficiaire
effectif, l'impôt ainsi établi ne peut ecéder:

a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société
de plaemnents appartenant à des non résidents et qui est un résident du
Canada, 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire
effectif est une société qui contrôle directement au moins 25 pour cent
des droits de vote de la société qui paie les dividendes;



4. Mmi provisions of paragipbs 1 and 2 "ai not apply if the boeficia owner of
Uic dividenda, belng a itaidmit of a Coetractiag Smat, carrnes on business ia
die cther Coctracting State of wbich dic conq.ay paylpg thic dividenda is a
reudment, tbrogh a pernment establlsliict aituated thetei, o« perfornis ia
tdut odier Stase independent personal services frwa a fxed bas sltuaWc
thmn, and thc holding hi respect of wbich tie dividend arm -i îs
etfectlvy connecWc with snob pemanet eutabllaint or flxed base Ia

" c ase Uic proviions of Ar"il 7cor Article 14, as Uic cas iaay be, shall

5. Wb=o a ouimiy wblcbh a resideit of a Contracting Stat derives profts or
incrhe f e i other Contracting Smat, that other Stuc tnay not impos ay

tux on Uic dividends paîd by Uic company, uxoept isofir as s*c dividmnds am
paid to a mûlidnt of da other Stmt or insofar as Uic holding i respectof
whihb dic dîildmnd are -ai h effectively connected wIi a permanent
establishment or a flxed base situted i that où=e State, nor subject Uic
conrpany's nndiutrbutcd profita to a taI on dic oompçany's nitbue
profits, emm if Uic dividends psid or tic undistrlbuted profits consult wboliy or
partly Wf profits or hicni ariag i mec other State.

6. Nothig i thi Ca.vention shmil be oonstued as preventing a Conmwa"ig
Staxe froni imposing on tic earninga Wf a conrpeny attulbutable to a perniaent

esalsheti that Stmt, a tax in addition to tbe tax which would bc
chargeable on Uic eangs of a coispsny whlcbh a nationial of Uiat State,
provided dm a y additional tax so imposed shall not excSd 5 per cent of the
aniott of snob eamnigs wbicb bave mot been subjected to =nc addltional tax
i previous taxatio y>ws. For Uic purpose Wf tis provision, die terni

"enns means Uic profita, icluding amy gains, attribrtable to a perulent
em<blshmnent i a Contracting Stc in a year and previons years after
dsducticg theefrm ail taxe, other Uiaa Uic additional ma rferned to bercia,
inipowe on snâcb profits i dma Staa.

ARTICLE Il

1. unm utising i a Contracting State and puld to a resident of Uic oter
Contracting Suite iuay ho taxed i dmt cUir Sam.

2. Hlowcvé, snch intauet niay also ho tain hiei Contnctig State i Whicb It
vises and accoSig t ttic laws ofthat Stac, but ia rusdait of theotbcr
Contracting Stae la thc beeficlal owner of thc intereat flic Sax mc charged sa
mot eaoeed 10 per cent of thic posa anm oth Ui nteut

3. Notwithsumlng the provisions of paragraphs 1 and 2,

(a) internat axlding i lithuania m shal taxuable only in Canada If Uic
interestis a d ac>

(1) Uic Governuma of Cm"d or a poli"a subdvision or a local



b) 15 pour cnt du mainlant brut des dividendes, dans tous las autres cas.

Ls dispositions du prdsent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la
oétéa sr les bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme 'dividendes" emiployé dan Je présent article désigne les revenus
provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de nune, parts de
fondteu ou aume part bénêficialres à l'exception des créances, ainsi que les
revenus «mau au même réigime fisca que les roevns d'actions par la
législation de l'Éta dont la =Wcidtdisbutric est un rdàSet

4. L«sdispositions des paragraphen 1et 2ne sappliquent pas oque le
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un EMa contractant, exerc dans
l'autre Êta contractant dont la ocWqui paie les dividendes est un rdsidient,
âait urne activilé idustrielle ou commerciale par l'iterniddiaire d'un
dtablisment stable qui y et situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y et aituée, et que la partiipalio génératric des
dividendes s'y rattach eetivmt Dans es cas, les dispositions de l'article
7 ou de P'artic& 14, suivant les cas, sont applcables

5. Lorsqu'un oit qui est un rsident d'un Éta contractant tire des bénéfice
ou des reven de l'autre État contractant, cet autre État ne peutpecvi
aucunI impôt wr les dividendes payés par la société, sadf dans la mesure oùk
ces dividendes son payés à un résident de cet aun État ou dans la mesure où
la partcipatio génératrice des dividendes se rattache efetivment à un
établismnent stable ou à un basie fixe situés dans cet autre État, ni prélever,
auCtin impôt, au titre de l'imposition des bénéfices am distribués, sPr las
Sé4néfices non distribués de la sociét, même i les divide payés ou les

-ces non distribués consistent en tou ou en partie en bénéices ou revenus
=rint de et autre État.

6. Aucundsoiind apéet ovninn etêr nepéé om
empêchant run État contractant de percevoi, sur les svenus d'un socié
imputables à un établissement sable dans cet fbat mi impôt qui s'ajoute.à
l'impôt qui serait applicable aux revenus d'un société qui est un national dudit
État, pourvu quS l'impôt additionnel ainsi établi n'ecd pas 5 pou cen du
montant des revenus qui n'ont pas été asujtettis audfit impôt additionnai au
outrs des anns d'imposition précédentes. Au sens de la présente disposition,
le terme «revenus' désigne lus bénéfices, y compris les gains, imputables à 'un
établissenent stable dans u Èta connractant, pour l'année ou pou les années
antérieures, aprs déduction de sou les impôts, autres que l'impôt additionnel
vis au Présent paragraphe, prélevés dans cet ÉMa sur lesdits bénéfices.

ARTICLE 1l

1.Lms intérits provenat d'un État contractant et payés à un rédent de l'aunre
État contractat sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'oùt ils
poiennet et selon la législation de cet État, nais si un résident de l'autre
État connractant en eut le bénéiciair effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10 pou cent du mrontant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions des-paragraphes 1 et 2,

a) les intérts provenanit de Lituanie ne sont imposables qu'an Canada, s'ls
sont-s



(il) the Bank of Lkhumnls; or

(idi) aiy orgaisaio esisbhsbe in Iâboama aftcr the date of
signature of tbis Convention mnd which is of a sinsilar mautre as
die Export DevelopiMen Corporation (tbe competent suthoriies
of Uic Cautacting Suies s"a by mutual agruaent deterine
whelber snceloganisations Mr of a uimlar nature);

(c) hIlcut ariuing in a Conuscting Smai on a kom guaranteed or insed
by any of Uic bodies nietionci or rcfrred to in subparagraph (a) or
(b) and p9o a mreident of Uic othff ContrscUng Stuc. shi bc taable
cuily i dut other StaIc

(d) interest aulsiqg in a Cantradn Stat shali b. taabe oly in dmc odwe
ConmicdrnS îw. M

(1) tic recipient fa ai eatuepdr of that oUicr SMi aid t U
bensficil owner of tic iatoees and

(ii) Uichm l iersa p.ld wiUi respect to ladebtedness arîmq on te
ale on credit, by duat eitmprlsc, of amy umerchandise or'
ladustalal, commercial or scientifio equpmmn to aoeprisc of
thc firu-mentined Stac, except whcrc Utcesale or indebtedom
is betweesi rélated persans;

(é) ilarest arising in a Connctimg SUan d pald to a resident of Uie other
Cantracting State wbo la thc beneficial owner Ibasuf 51.1 b. taxable
only in the other Stat to thecextet thet sucb inteus is a penalty
zhare for laie paymnt

4. fIce wrri «iauus: as sed in Ibis Article inans km=carnbom debt-claims of
cvery hied, wbethe or not secured by ,maslgag, and in particular, ucrn

bni govemmt w=uutme and incarn btom bonda or debeaiume, hicludlag
preimitus and pize attacln to stâcb scurities, bonda or debentuu, as wcli
as lacome winch la mubjcWs K> Uic saine ta mtato nt as - cou. bron

smoncy lent by Uic laws of thc Canurstin SUUt i which thc icorne arises.
Iloweve, thc term «hucrest dams nat inclndc hicao daIti wi in Article 10.

5. TUi prvisions of paragraphs 1, 2 and 3 shaID mot apply if thc bencllolai owm
ofUi thtasuat, buing a rusident of a Cantacdsg 8w.t, coulies on business la
tbc othe Contsscuag Si n wbch Uic hmi aries, lhroqbh a permanent

establishmnit dnaied dm=ch, or parferas la duat other Stuc uidependesi
p=rsnal sereins bom a fixed base sitssted Ieuida, and the dul*-claim in
respec of which th-ier irs fai sul effectivuly connctci wli sucb

» pemiancnt estabhslmct or fixed base, I sme case Uic provisions of
Article 7 or Article 14, as the ase ay be, du.11 spply.

6. Inunrst shaU bc decmed K> arise in a Conuracting Sut ichen the payer la a
residail of dbm Sta&- Wbçre, bowcve, ie pesan payatu the fiaces:,
wbcubar he ls aresideni of a Cantrating Sbie or sot, bas la a Conbtintlg

SMaS a pcrmmsent cstablihsaen orsa fixed base in consection wli which Uic
ladebuedms on which theni ilsail pai waa lacured, amd michiitr iarsl
bore by snch permanent eulshmen or fixai base, Ibis such lalerest s"a
b. deessed to ae in Uic SMc hi whlda Uic pwanaent establishment or fixai
base la asiae.



Î) au gouvernement du Cmnada ou àl'unecde ses subdivisions
Politiques ou collectivités locales;

il) à la Banque du Canada; ou

iM) à la Société pour l'expansion des exportation;

b) lus intérêts provenant du'Canada ne sont imposables qu'en uwanie s'ils
mon payés:

1) an gouvernement de Lituantie ou à l'une de =e collectivités

li) à la Banque de Lituanie; ou

iÎi) à un ounim établi en Lituanie après la date de signature de
la présente Convention qui est de nature semblable à la Société
Pmu l'expaso des exportations (les autorités compétentes des
ÈM ats ctants déterminant par voie de la procédure
amiable, Il un tel organisme est de nature semblable);

c) ke tér provenant d'un Étt contractant et payés à un résident de
l'autre État contrctan ne son imposables que dans cet autre Éta s'ils
Mt payés an saison d'un prêt garanti ou assuré par un organisme

mentionné ou visé à l'ainéa a) ou b);

d) les intérêts provenant d'un ÉMa contractant ne smn imposables que dans
cet État si:

Î) la pesonne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autr
ÉMa qui an eu le bénéficiir effectif, et

hl) les intéêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente
à crédit Par cmt entreprise, de nwacdises ou d'un
équipemnt industriel, commercial ou scientifique à une
entrerqise du premier État, ad si la vente ou la dette est faite

- par des personnes liées avec elle;

e) les intérêits provenant d'un État contractat et payés à un résident de
l'autre État contractant qui an est le bénéficiaire effectif- ne sont
impobles que dans cet autre État dans la mesure oùt ces intérêts sont
des pénalisations pour paiement tardif.

4. Le lame "intérêits" employé dans le préisent article désigne les revenus des
cuiéans de tout mature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et

namet les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y
compris les primes et lots attaché à ces titres, ainsi que tous autres revenus
soumis an même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la
législation de l'État contrac=at d'o proviennent les revenus. Toutefois, le
teme «intéêts« ne omuprend pas les revenus visés à l'article 10.

5. Les disposiions des paragraphses 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre Éta contractant d'oùt proviennent les intérêts, soit une activité
industrille ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, suit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattace effectivement.
Dans on cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas,
mm aplcals



7. Wbe, by roa of a aSoial rclatonuhip betweent the payer am thie beneficial
owner or between bath of Uic. and sone alli perron, the amount of dei

inlrei, ung regard Io lie debt-clam for which it is puid, exoeed thie
amouait w"ic would ham bec agreed Mpo by tie payer and the belicial
owme in dmc absence of sudi relatiooslip, the provisons of <bi M<ice shli

appy Msiy lo Uie las-ndtoned aMount. In sucli case, tlie eSn Part of die
Paymwents sI romain moxbie acarng to the Iaws of cc contacdg s<at,
duc regard beiiig bad 0 Ui ther «Provaians of <lis Canvection.

1. oyalties adig lu a Obc<in State and paid Io a rosident of dli cUie
Canircting SMI moy bc timed in that othur Stage.

2. Howçver, "u royalties ay ai b. taxed in the Contracting Stage in wid
they arise aid acaording ta Uic laws of tIaI State, but if a roident of Uic odier

CoeuutLg S theli benilcial owner of Uic royalties Uic tax we dlarged
sImal noceceod 10 per cent of Uic gruas amourit of the royaties.

3. The terni 'royalties' as mcd in <bis Article mns payacots of any kcind
moeived as a casMeoeao for Uic use of, or Uic rigli: to use, any copyriglil

Patnt, biade mark, desig or mode, plan, ascre formula or prcras or odwe
intaxigible psuperty, or for thc use of, or Uic right to use, ludustria,
comniual or sceuntiflo eqiproent, or for information concemnlng ludustrial,
oSmmesuia or sclentific experience, md lucludes payamts of any klud ln

1 respect of motion picture films id wofls on film, videatape or WUie tnnas of
reproduction for use lu conmaction witb lelevûsian.

4. Tmi provisons of parapuplis 1 and 2 "im not appy if Uic beneicial owne of
the royalties, brlng a resident ofa Contracdng Ste, carnies on business in Uic
admer Contractig State lu whicl the royalties arie, thrauigl a permaneu<
establishimunt silUaed therdan, or perforans lu that other State ludependent
persamal services ftoi a fxed base akuaed dm=ei, and Uic riglit or propmnty
lu respect of whicli dic royalties arc pmld la effectively onncctcd wlih snch
permanent establishmn or fixed bame In swcm case cpovisions of
Article 7 or Article 14, as Uic cise ay b., al apply.

5. Royalties "Il bc deciied tuarise inaCaonuatcdinSmecwlen thepayer ha a
roident of *ba Ste. Wb.uc, homeever, Uic persa paying Uic royalties,
wbether hi l a meideof Va Coeoracting SMa« ormt, blus Coolsacing

State a permanent euablisum or a fixed bas lu Sanmciau wlU whicb Ui
obligation to PaY Uic royalties was lucurrod, sad mmd royalties are borne by
malh pemant establishment or lixed base, dmo midi royalties shll bc
deemed to arise lu Uic State lu which Uie permîint establishment or lixed
base la sithlted.



6. Ies intérits sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérts,
qu'il soit ou nm un résident d'un État contractant, a dans un État contractant
un éablissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intértts a été contractée et qui sur la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont cnsidérés comme provenant de l' où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations péia existant entre le débiteur et le
bénéaiim effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créan pour laquelle ils
sont payés, escide celui dont seraient convenus le débiteur et le béndficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 12

1. les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans rÉtat contractant d'où
elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de
l'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances.

3. Le terme redevances" employé dans le présent article désigne les
rémunérations de toute natre payées pour l'usage ou la concession de l'usage
d'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce,
d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets
ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou la concession de
l'usage d'ut équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de
toute nature concernant les films cinématographiques et les oeuvres
enrefitéOe sur films, bandes mag ou autres moyens de
rependnetin destin& à la télévision. O

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficim effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans
l'antre État contractant d'où proviennent les redevnnese soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établisement stable qui y
et situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État cnrmctnt, a dans un
État conraciant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui
supporte la de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de 1 où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.



7. If in any convntion for die avoIance of double taaon concluided by
Làthuani wAtt a thd Stt, beigg a member of die Ortanisaaon for Economic

Coopsioo and Develpuna (OECD) at dtis date of signiature of tuis
Convemton, Lihhuania after dhat due. ages Io exempt fron Lithuania caxr

(a) copyright royalties Mid other Eh. payments in ,esp ct of tii. production
Or reproductio Of my liluraY, dmmati, musical or artistic work (but

so moldig ryawti 'Ç" oupc f motion plot, ims mor royalties
in respe 0c t of works on fIlme or videutape or oUk= muas cf reproductio

fbr usne in onecton wh bblvisio broadcasting), or

(b) roydbufordee of, or the ig't toe,aypatmnt etmy
àtfrmahmo ooneninadustrial, commerci or scientti expurenc

(but nar including =ay sucs ièrMatio provided in conneotion witb a
rentu or frncise agreemet),

sncb exmptio d"a auwooiatieuy ç0py Io royalties referre Io in
aubps gapl1 (a) or (b).

ARTS=L 13

1. ains duivat by a residet of a Conuictiug Stae from the aDmiss o fimmovabl ptopesty situd i. the co Contracting Sut. may bc taxetin
dut «bu Selle

2. Gains fi. tie alionam of movale property fonming part of tie busins
propersy cf a pen'amot =blsia t which an eknsepia cf a Contracting
State bas In the oeti. Conuactin Suue or of movable property pertaining to aflxed bue avaoUable te a resAint of a Conmacting Stat in tb. otb.

CoS=utig Stut for the purpo.e of peformq independent perso n e es,lucludiug sucb gains fis the alimnation cf sucb a permanent establishsment
(atone or witts the. wtole entequis) or of mec a flxed buse, nay bc mxsd lu
fiat «bu 8ue

3. Gaina derived by un emamrprise cf a Contrating Sm t th le allenation of
shipo or aircrait operatui lu lmtial trafic by dtia eneerprise or movable
psepersy peslaining Io the operation of mach slips or aireraft, shall bc taxable
only lu that Contufcing Slate.

4. Gains derived by a resient of a Contractig Sm,1 bom the alienaion of-

(a) shares (odur lisa Ému llstd on ai approved stock exchiaige lu thne
cd=e Conuoehg Sut.) forming part of a mabstaniul lutereat in a

onpay whicb la a rosient cf Usat odrner Suut the valus of wbics
ssame us derived prnoipafly fo n movable property situated in tisai
«bher Smt; or

(b) a aubsta"tin inmu luà pawtnersblp, trust or esma., essbâdihou under
lise Iaw lu thre othe Cmactaoin Sut, dbm value of wtslch is dsrived

pruiay fia.n immoval prqamrty siasatud lu Usa cher Smt, mnay
in daa ust chier St.. For lb. purposes cf this parapapi, dmn

lus. lmmovable proMiy' iluhai tbe thar ofa omny suferreul
to lu neapaph (a) or un inlua lu a p.rlNip, trus or em
referreu to in subp.rgal (b) but dom mot inclua y propemty, oUi.
Udm routai prwqauiy, in whlch lb. business of dm. ompmy,
pmfnrsoâlp, mrms or emmt As assEd on.



6. Lsaque, en raison de relations spécie s existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entrediennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour
laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie
ecédentaire des paiements reste imposable ielon la légistion de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

7. Si la Lituanie, dans une convention en vue d'éviter les doubles impositions
conclue entre elle et un É tiers qui est un pays membre de l'Organisatin de
Coopération et de Développement Économiques (OCDE) au moment de la
signature de la présente Convention, accepte, après cette date, d'exonter de
l'impôt litanie

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations
similaires concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre
littéraire, dramatique, musicale on artistique (à l'exclusion des
redevances concernant les films cinm*torphiques et des redevances
concernant les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques
ou autres moyens de reproduction destinés à la tlédiffusion), ou

b) les redevanoes pour l'usage ou la concession de l'usage d'un brevet ou
d'infoemnation ayant trait à une expérience acquise dans le domaine
industriel, commercial ou sientifique (à l'exclusion de toute
information fournie en rapport avec un contrat de location ou de
francisage),

erne exonération s'appliquera automatiquement aux redevances visées à
l'al.iéa a) on b).

ATLE13

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de laliénation de biens
immobiliers situés dans l'aube État contractant, sont imposables dans cet anutre
ÉtaL

2. Ls gains provenant de l'aliénatin de biens mobiliers qui font partie de l'acif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'aut
État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont
un résident d'un État contractant dispose dans l'aus État contractant pour
l'exercice d'une profession indipendente, y compris de tels pins provenant de
l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de
l'entreprise) ou de cene base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires
ou aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise ou de biens
mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont

m ble que dans cet Ètat ontractant.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation

-a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs
approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une

substantielle dans une socided qui est un résident de cet
autre et dont la valeur des actions est principalement tirée de biens
immobiliers situés dans cet autre État; ou



5. Wb=s a resident ar a Conutxunhg State alienates proputy ine c ourse of an
orgninsio, remanaion. acalgarnion, division or uimilar transaction and

profit, gain or inocae with rq @ c to snch alienation i flot recognized for die
purpone of taxation i that SmaS, if requestol do so by die porin who
sequines Uie poperty, di omupeteit authority of Uie other Contracting Smi
rnay avc, aub§=c to Imma and conditions usadfactoy ta sncb compoet
audioriy, lu dofor die Meognition of the profit, gin or incarnz with resct to
ach pboperty for the. purpos of taxation in tha othur Smtasml mch dam md
i mdi mumo as may bc upulated i die agrienai

6. Gain hm Uic aliesati of amy property, odier dise dmi refemre ta ie
pMrqsphs 1, 2, 3 sd 4 ahall b. taxable only i the Consrcdmg Smas cf

wtlch the alienawo is a rosidemi.

7. fli provisions cf puraraph 6 d"a mot'affect dm. uight of a Contactim StaS
Io lcvy, according IDa ha Iaw, a tux on pins frai ei alienation cf amy
property demived by an lndividIual wbo was a resident cf dm. almmontoe
Stase a Amy lim duniai dec ays yers isnmeiaey pneoedng Uic alientia cf
lb. propony.

ARTICLE 14

1.Inoomn dfrlved by an idivd who is a resident of a Contractng Suae in
resPec Of poofuioul or siiur mavices of an idqaoedent character hIl b.

taxable coly ine dat State uniont b. bas a lid base regularly available ta hie
in the othor Contractiag Stase for dis purpose cf perfnmig bis unio If b.
has orbhad neabflxod base, dmeincoseay bc.taxe in ieodiorsasebw

purpms, wbmse an idividua wbo is a musident of a Contracting SWe scays ài
tb. «Othe Contracting Stase for a poriad or poriods ncceding in dis aggregas
183 days in any twelve-mnnt period meneomcimg or eodig i Uic fiscal year

cemaed, b. shili b. dooned ta bave a lixed baie regularly available to hlm
i dma cber St ansd Uic Incarn dbi is deved frn bis actvities refen5d ta

above diii ace performsd i dm odior Stase saol b. attulbutable ta dimi lxed
base.

2. fie Seri «professiona sorîicos inludes empocially idqaoaadmulcntific,
lterary, asti, educational or teaciuing activitius as wel as Uic ideponot
activities oif physlcians, lawyera, engineur, architects, denttins and

ARTICLE 15

1.SubiSci ta Uic imnulaa of Articles 16. il am 19 mlnriat wmu enA ',ei-



b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une
fiducie ou une succession constituée en vertu de la législation de l'autre
État contractant et dont la valeur est principalement tirée de biens
imunobiliers situés dans cet autre État,

sot imposables dans cet aue État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression "biens immobiliers* comprend des actions d'une société visée à
l'ain a) ou ime participation dans une société de personnes, une fiducie ou
une suceession visée à l'alina b) mais ne comprend pas les biens, autres que
les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la fiducie
ou la Succession exerce son acfivité.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution,
d'une réorranisain, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et
que le bénéfice, gain ou revenu relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux
fins d'imposidin dans cet État, si la personne qui acquiert le bien le demande,
l'autorité compétente de l'autre État contractant peut, sous réserve des
modaités qui lui sont matierinantes, accepter de différer la reconaissance du
bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux fins d'imposition dans cet autre
État jusqu'au moment et de la façon qui sont précisés dans l'entente.

6. Les gains provenant de l'aénation de tous biens autres que cmx visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne mont imposables que dans l'État contractant dont le
cédant est un résiden.

7. Les dispositions du pangraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun des
États contractants de percevoir. conformément à sa législation, un impôt sur
les gains provenant de l'aliénation d'un bien et réaliss par une personne
physique qui était un résident do premier État à un moment quelconque au
cours des cinq sannes précédant immédiatement l'aliénation du bien.

ARTICLE 14

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant
tim d'une profusion libérale ou semblable de careke indépendant ne sont
imposables que dans cet État, à moins que cete personne ne dispose de façon
habiele dans l'autre État contractant d'une base fixe pour rendre ses
services. Si elle dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus sont
imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesue où ces revenus
sont imiputables à cette base fixe. Aux fins de la présente disposition
lorsqu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant séjourne
dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes d'une durée
totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze mois
començant ou se trminant dans l'année fiscale considérée, elle est
considérée comne disposant de façon habituelle d'une base fixe dans cet autre
État et les revenus provenant de ses activités, visées ci dessus exercées dans
cet autre État sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profussion libérale" comprend notamnnent les activités
indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou
pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats,
inénieurs, arhtectes, dentistes et comptables.



.xceedins in the. aWgrqa 183 days in aay twclve mooUi poeiod
commmning «r Onding in tii. fiscal yer coecoemed, and

(b) the rcmuneaio is puid by, or onbehalf of, an employr whois not a
relide, of die odhu St.t, and

(c) ihe rcmuoedaa îa ex borne by a permanent e.ubflisum orea flx.d
base wblc u temoployer bu in the odoer Stuc.

3. Nôtwhuustandlg dm. pmeodigg prom of iis ArtileI, lue anI
respect of in @DuiIyanht .WCicd àbcard a slili or =iraft qmWt. la
balmalo" traffi by un ewzepsla of a Coeierctlg SMt ay b. mexd la
that Stat.

éiiCiz 16

Dhumals' Ibos wd odurdnîd aiiapymcats datelvd by a unaid.uof aConftactag Stanl his capacity as a aicaber of the board of dlretan or a smitlarorpa 0f a ca.ap.ny whUc is a resid..: of the. cdi. ComtaacdngStan ay b. tax. la
Uni cdi. SMa.

ARTICLE 17

1. Notwiduswxadl em provisions of Ariles 7, 14 and 15, inowuc deived by a
ivid..: of a Cootxacda Stan as an bmustainer, saab as a tbeatz, motion
pkturo, radio or telislia. antisa, or a ausician, or as a spcortan, from bis
pernonal aodvittos as mach examlud la the odwr Conticting 8w.t, ay b.
tuxd ain it otcr Satc.

2. Wieiom ionl rosp.at of persamal aetlviths exercsed by an en'mao or a
sportsman la bis capaakty as mach a=resn ot to the etue.mme or sportsmn

of Aricales 7, 14 and 15, h. tayMain tIns C.ahwaotla Stan which the.
actividies of the eterai..r or qionmiuii am. exrsea.

3. Tii. proviuims of paragpaph 2 shail not appy if it la etablid dut liai cther
the enlmutalacr or the sportsmnan a.r puma..s riae thio. partcipat. direcfiy
or indirectly la the profits! of t. pnuom refeorma Io in Ui psupumph.

4. Tii. provisions of parapaj$hs 1 and 2 sl1 not apply to incomea dculvcd frc.
activitica excdinil a Conuzacslg Sma I>y aunrtie or spcrnani f the
viit to diut Si l wholly or mainly mippmtd by ptâblic fiaids of dm. cher
Comtsaclig Stuc, or a pâlitiam ab =rSlo or local. audSoety Icmof In mach
ce, thicme "hIl b. taxable caaly hi dbc Contractng SMn of wbldu the.

snalain or sponmau la a uulidn.



ARTIE 15

1. Sou réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitementts
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont u. sabie que dans et État, à moins que l'emploi ne
soit m.6dans lautre contractant. St lemploi y est exero6, les
9 mnirtions mreues & ceS titre sont impossibles; dans t autre État.

2. Nonobstant les dispositions dua paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un Éta contractant reçoit au titre 'd'un emploi salarié execé dans l'autre État
coP uctant ne sont imposables que dan le premier État si:

a) le bénéfiiaie sijourne dan l'autre État pendant une période ou des
pérodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de tout péiode de
dou= mois commençant ou se terminant dans l'année fiscale
considésie, et

b) les séubt on t mpayées par un employeur ou Dou le compte
d'un employeur qui n'es pas un résident de l'autre btat~ et

c> la diarg de cs rmunrations n'est pas support6e par un établissement
stable ou une base fix que l'employeur a dans lut État.

3. Nonobstant les disposition précédentes du présenit article, les rim utn
reçues au tiar d'un emploi salarié exercE à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic interntional par une entreprise d'un État contractant sont
imposables dansct Éat.

ýARTIcLE 16

lms tandlkne, jetons de prdsence et autres itbutions; similaires qu'un
réident d'un État contractant reçoit en sa qulitE de membre du conseil

d'amiistatonou de surveillance ou d'un organe analogue d'une sctdqui stn un
sisident do l'autre État contractant sont imposbles dan cet auime État

ARTICLE 17

. Nnobsantlaespoiin des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résaident
d'un État contractant tire de ses activté personnelles exernies dans l'autre
État contractant en tant qu'artiste du spectacle, ted qu'un artiste de théâtre, de
cinéma, dela rado oude la 4lision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, son imposables dans cet autre ]État.

2. Lorsque les reveus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exere
persnnelerentet en cette qualité sont attribués non pas à l'artister ou au

sportif lui-mime mais à me autre personne, ces reven us sont imposables,

les activités de 1!artM ou du sportif sont exercies.

3. Luispositons du paragraphe 2ne eli' e pas s'l uttabli que ni
l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui Sont associées, ne

audi paragrphe.



ARTICLE 18

1. P*à*e and asnuiles aimlu i. a Conmtdg 8we &Md paid to a resldmu of
tic odher Cotacdn SMai may be txMin u <at other State but dmc amount of
uiy suc* ponma dut would b. exaiudo broni taxable incare mu Uic fira-
mmboned SMaS if te recipÎeu we a renident Ihnuof, &iii be .xaup* hum

2. Pwiom WSad ina CnmauSUe anpldto a esi <to " o
Coairadng SMt umay "u b.cd lU ih Star u i wih Iby anse and

amadling r. due Iw cf diat S=a. lk>wevoe, in the case of petiodie pemmiau
pamu oduer dma moda mmtly.bencfit i t mc s clwed uball mo
eee U uer Cd.

(a) 15 per cM ofhde ps m mutof ditpayment; and

(b) due ut dueemiaud lby refera.. to die amouat of tai <bat dieu clpim
of the paymnt wuld otheuwise bc requlred r. pay.for Uic yean mdue
total amuuit of the padlc pension payments rucdvud by hlm lu due
yeu, if h. we resideut lu due Caolracdg Star. lu which du payment

3. Aamuitie auliig lu a Coeuacdug Sut and pald to a reidmnt of <b. cUi
Ccm<mcdtig St may "m bc taxein du ie Str in wMhl tey nse and
accordlug r. due law of dmt State; but the tai so charpd shall mot neued
10 per cent of du parioa dumueof <bat is aubject toutx lun<dat Star, Nowevur,
<bis limÜitaaon nt apply r. lump-mm payments arsmg on due allmalimi
of au interna in anauy, or to pamem<aof any Iind uudermanauuty
contact du cmo f wid wam deductdble, i uhwb* or lu purt, lu computing
du inoni of amy paru.. wbo aquired due ooUc

4. Nrwbaumding au>lblug in tim CSrvenlon, JimuMy and otbor slililar
paymentm arlming lu a Coeu<mctig Sut. and psud to a residuuit of Uic cUir
Cotzactdmg Suite who la miiject lo tax Uiur=l lu roquat duueo<, mlii b.
taxable only lu <bat cotr Sta.

ARICLE 19

1. (a) Salalu, wme mid mimilar remunumtoa, other dmu a pensicn, paid by
a Coutwtint Star. or a calitiml médivimim or a local -&-hmvtv tham



4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés
des activités exercées dans un Éta contractant par un atim du spectacle ou un
sportif si la visite dans cet État est entièrement ou pour une large part
sufPparte Par des fond publics de l'autre État contractant ou de l'une de ses
subdivisions politique ou collectivités locales. Dans ce as, les revenus ne
sont imposables que dan l'État contractant duquel l'artiste du spectacle ou le
spomi esn un risident.

ARTICLE 18

1. lm pension et les rmme provenant d'un Éta contractant et payéea à un
résident de l'aut État contractant sonit imposables dans cet aumr État, mais le
montant de salles pension qui serait excu du revenu imposable dans le
prunier État si le bindfclafr y était un résident est exonéré d'impôt dans

2. lms pensions provenant d'un Éta contractant et payées & un tsident de l'autr
Éta cotrctan sont aussi imposales dans l'Éta d'oùl elles proviennent et
selo la ligslaio de cet État. Toutefois, dans le as de paiemens
pédodiques d'une Pension, autr que les prestations en vertu de la sécuritéi
socile l'impô ains dmal ne peuit excie le moins élevé des deu tun
suiants:

a) 15 pouocmtdu mnant brutdupaiementet

b) le tau calcul en foction du fmnan d'impôt que le bificair du
paiment devrait. autrement verse peur l'année à l'igard du montant
total des paiemens péiodiques de pension qu'il a reçus au cours de
I'anmlo s'il était an résident de l'Éta contactan d'où provient le

3. lms rontes prmveant d'un Éta contrctan et payes à un résident de l'utr
État contrct asn aussi imposables dans l'Sta dob elle proviennent et
selon la législation de cet État, nais l'ipôt ainsi étabi ne peut excde 10
pour cent de la faction du paiement qui est assujettie à l'impôt dans cet État.
Toutefois, cette imitation ne s'applique pas aux paiements forMairea
découlant de l'alikàiton d'un intéêt dans la rente, ou au paiements de toute
mature en vertu d'un contrat de rente le coêt duquel était déductible, en tout ou
en partie, dams le calcul du revenu de tnepersone ayant acquis ce contrat.

payés à un résident de l'autre État contractant qui y est assujetti à limpôt à
l'égard de ceux-ci, ne sont imposables que dans cet autre État-

ARTICLE 19

1. a La raitment, -lireset rmuné ati taseblables, autres que les
pensios4 payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques on collectivités locale à une personne physique au titre de
servi= eusa à cet État. subdivision ou collectivité, ne sont
imoabe que dancts É



ARTICLE 20

Paymmt w"ic a soudca, m aprmmdcc or a train. who if, or wusimmoediaWly b ofoop visn a Cauibmcting S8w., a ruaidat of the aima camircdngStne and wbo la pmMe in dàe fiMmmonea.d Stuc mally for the psupmou f bi«mdaor aim nin ua for <. poxpo.. of bs maintenance, oducao ortinina a"li m b. w n i at Biais, pSi dm sbt ic paywmi rse fia
wu=co motide âba Smat

ARTICLE 21

1. Subjoot tu aise povlsla of pw#rah 2. item of laconofa& rident of a
COO=Wqim Stas, wbmv u W rl, not duait wlub la tie forcoig Articl of
tbis Cffvgion sha ho tanabe ouly la <bat 8w..

2- Bowovor, if mcli m laun s derlved by a muiet of a Comn&n Stae ftmsourues la tbe cdi..' Coacngm SM, mhd lacomnumy uias b. taxed la <Bm.e in wbich t ariseanmd mccoerling go the law of dba Stur- Where sncb
.co.e is lacore fia. an estae or a trus, cUber dbm a trust tu wbldiconarlbuos e doductible, thme tux so cbarpd ubmfl, paovlded lima limincorn la tamable la lim Contracting Bm.l la whicm tic belicim ownff is a

saimat mo naal15p P oettof tb. gross amoum of lihe lacom.

IV. TAXATION OF CAPITAL

ARTICLE 22

1- Caital iqxmuated by Iimovale pmpoery owned by a <eident of aCounactdg Bm.t amid stiut. in the cUber Coouucting StaIj imaay b. <Mid la

2. C t pital teum d by mmovmble propey fornilg part of dho busines proponyOf -1 Perm==a eutshmoct wbldian nterpitse cf a Con&azug Stm bas m.the odior Caotcin Stase or by movable pioMtey pertalmlug Bo a fixed base
availale to a realdent of a Cfstactlug St a i her Con*a«cg Stas for
dmc papa. of perlbrmin dmh p m vcsna eme nta
aimer Stae

3- Cmpital iqm ae.d by uliips and aircraft operatsd by an mupis of a
Cmwacn Stuc la interaum taffic aid ly imovable p<y perwàlg <c

the OPealim Of mach ships and mircrm*f ibamu be taxable uly in <bat Stt.

4. AUl camer elhints of capital of a residait of a Coucaq swi shaU b.
taxabl asly la dumt Btue.



b> Touteois, ces taitements, salaires et rémunératons semblables ne sont
isaposaibles que dans l'autre État contractant ai la personne physique est
un résident de cet État qui:

i) posdla nationalit de cet Étt,ou

ii) n'eutpas devenu un résident de cetÉtat àseulle finde rendre lu

2. Les dispostion du paragnçph 1 ne s'liquent pas aux rémnunétatios payées
u titr de services tendu dans le cadre d'une activité industrielle ou
commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdvision
politiques au collectivités locales.

ARTICLE 20

immédiatement avant de se rendre dans un État contratan, un résident de l'autr État
contractant gt qu séourne dans ke premier État à seule fin d'y poursuivre aus études
ou sa formation, reçuit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de fermaton ne
sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées
en dehors de cet État.

ARTICLE 21

1. Sou réserve des dispositions du parapaphe 2, les fénm du reen d'un
résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennen, qui ne mot pu traté
dans les asilsprécédents de la présente Convention ne mont Imposale que
dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçu par un résident d'un État contctan
pvenetde sources située dans l'autre État contractant ils sont aussi

imposables dan l'État d'oùt ils proviennen et selon *la légisation de cet État
Loesque ces revenus sont des revenus provenant d'une succesion ou d'une
Umducie, antre qu'une fiducie qui a reçu des contributions pour lesquelles une
déduction a été acordtée, l'impôt ains établi ne peut «xcéder 15 pou cen du
muontant brut du reveu pourvu que celai-ci soit imposable dans r'tat
contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident.

IV. UMOSMTON DEIÀ FORTUNE

ARTICLE 22

Fo-t

1. La fortune constituée par des biens imrnotüms que possède un résident d'un
État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable
dans cet atn:r État.



V. METHODS FOR PRLEENTON 0F DOUBLE TAXATION

thai et aum lm.s

la die cmn of Uhima, do"bl taxation abal b. avoided as foULoa.

(a) Wlamc a tuadant of LIduwnIa derivos incarne or owns capital whidi, la
accordance M&U Ibis Canan, ay bc taxed in Canada, un"e a

mm vnmble amen la Provc in fta dornoad law, Lithani
" utdov.

(1) as a dduction kme dm tau on the incarne of diat roadua, au
amanst quai tg Uic Mncr tax paid tbeaun ma Canada;

Cul) as a dduction itax on the cpital of diat ieddox, o
arnaunt quai toie capital tax puid thmrcn lu Canada

Sncb deduction i untier case saat nat, bowever, exceed dhat part ofUie incarne or capital mm i n Lithuanla as comiputeid before the deductian
la pycun, wblch ia attuibutable, as die case may b., to die incoine o« the
capital hici ay b. taxed ia Canada.

(b) For Uic puspoe of aubparagrapa (a), where a oernpany that ta a
mWent cf lAituania reculves a dlvidmad froei a opaay duat îa a

redn fCnd nwihi wsa lO 0pecent of it dures;
baviag full! voting ulghts, the tax paid ianada" abat! Mnt motouy

grt a id o n the divtid taL hetax pad on thua lybi
profits of Uic coeipmy ou cf wblda Udm dlvidmnd waa paid.

2. la Uic cma of Canada, double taxation dm11 b. avcided as follows:

(a) abject goth U ic ing provisions of Uic law of Canada rq.rding the
deduchian fin tax payable i Canada of tax paid la a serriory outabla
Canada and to anuy ambquet 'modification of thase provisions - whicli
aball M affect tbe semral priaciple bereof - and m'esa a grmner
deduction or relief àa povided aider die Jaws of Canada, tax payable la

Lihunla on profits, incarne or gains arislag in lithuanla &aal b.
deducted tanin any Canadian tax payable ia rspec of sch profita,
incoowaor pins;

(b) abject 10 Uic exlitig provisionas of the law of Canada rezardine the



2.- La fortune consituée par des biais mobiliers qui font partie de l'actif d'un
emausment stable qu'uns entreprise d'un État contractant a dans l'aute État
contmctalt, ou par des biens mobiliers qui appartiennet à une base fixe dont

un résidint d'un État contractant dispoe dan l'autre État contractant pour

l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autr Étai

3. la fortune cnstituée par des navires et des aéronefsexploités en trafc
intenational par une entreprise d'un État contractant ain" que par des biens

mobiliers affetés à l'exploitaio de ces navires et aéronefs. n'est imposable
que dans eu Étt

4. Tou les autres élémnts de la fortune d'un résidait d'un État contractant ne
son imposables que dan cet État.

V. DISPOSITONS PRÉVENTIVE DE LA DOUBLE IMPOSMTON

ARTICLE 23

1. En cequi cocernielaULtuie, ladouble imposition est évitée de lafçi

suivante

a) Lorsqu'un résident de Litua.nie reçoit des rmm=u ou possèe de la
fortune qui, conformément. à la présene Convention, son imposables
au Canada, la Lituanie, uns psitudice à l'application d'un régime plus
favorable prévu en verte de sa lisaoninterne, acorde.

1> sir l'impôt qu'elle Perçoit air les revenus de ce résident, une
déduction d'un montant éga à l'impôt sur le revalu payé au
Canada;

hl) sur l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, une
déduction d'un montant égal à l'impôt air la forune payé au

Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ns peut toulefois ecdrla
fraction de l'impôt Mir le revenu ou sur la fortune amiUtuanie, calul
avant déduction, correspondant selon le cas, aux revenus on à la
fortune imposables au Canada.

b) Au fins de r'afinéa a), lorsqu'uns société qui cgstoun résident de
ituanle reçoit un dividuaide d'uns société qui est un résident du

Cmaad dans laquelle elle possède au moins 10 pour cent des action
ayant plein drit de vote, l'impôt payé au Canada coumprend non
seulement l'impôt payé sur le dividend, mal également l'impôt payé
sir leu bénéfices de la société qui sevent au paiement du dividende.

2. En ce qui oneoUDSle Canada, la double Impot stévtée dela fhço



3. Tai paabi lu hania by a comapany w"ll ta a rusidens of Canad in
ocic f ptoita attributable to tmufacwtuin Md aguhua ac#vito,

CuplaaOM Or exPloIttIo Of na"aa tares and consacn w

laclude amy inca. whlcb wcidd hmv bn payable Ihuroo a Lithu annux
fo aMW year but for an exemption fia. or rediuatiof tah gauntd for tt

yMa Cr aMY Part dieof under apoCifla Lithann legslauioonk promose
cooomnie devtlknoe, b te omta t e lia emption ow roductisl for a
Poelo Mo in exems cf un Yeats

4. Forth. putpom cf #àAfiai tl, poeta, inoom, or'gains of a aulde of a
Coutiacdng Sut wbbch M aisezd in the. allir Contmctg St ma aceana
wlh l Covontio " abalie dena.d towae from jmu a i tw odo StaM.

VL SCIAL ROVISIONS

ARTICLE 24

1.albanas Wf a Cmotrcuing St. mml not li s mjeaUd la fia oth.r CoeuracsbngSut. Io amy uxation Or aMY rcquront ownectd thcevmth whch la mom
liuswenaoadm thei tiaxation and oonneccud requiremane to whica nationals of
fiant clii St. l mlhea.une. cmsounsn am. or ay b. subjected.

2. flac xation ona perentcn dmm whihaneteprse of a
Cr. cting SUrs las la the odlw Coenuctlqg St. iMal not b. lus favouably
1.vÎd in du t clii Stut fan tb. taxaion levied uni et.qus of uW ohi
SMt Carrylng on the sam. "if=o.

3. No<hlng in dûl Article shall la omaauud as oblglpg a Contrmctlpg StM ta
SMt Io sidonts of the other Contractdpg Smt amy pSwcoal aliUom,

reiafi and redumm orh taxation puapom o account of clvi $aMu or fatuiy
MOepandbilii whici k puits t. lis omun residuis.

4. Enteqarimus of a Coauracting Sit., due Capifal cf wiaici l wholly or panly
cwned or ontrolWe, direcfty or ladhucfly, by~ one or mure muiidenta cf thecmliii Contructing Smt, shall not b. ecs laU duth fluat-mntiooed St. to

liurdensonae dan due bxafm and onascbui reqarsunw to wici othur
sinfai aMrmt.ple Of d flt-mntioamt Stt, fia. caital of waicla lawbolly

Or Parly Ownaci or oontrolled, direcfly or ladlrectly, by one or more reldnus
of a flaird Sut., aie or umay b. suljeewd.

5. In fiais Aricle, due tem uxaflmr mwm mmn w"lcam e a bJ~ct of fiais
Cntion.



m) - isrv des disposition exitate de la législation canadienne
concernant l'imaputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payabl et de soute: modification ultérieure
de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et san
prijudice d'âne déduction ou d'un digrêvement plus important prévu
par la législation canadienne, l'impôt. dû en Lituanie à raison de
bénéfices, revenu ou gains provenant de Lituanie est porté en
déucio de tout impôt canadien dû ï raison des mêmes; bénéfices,
revenu ou gain;

b) sou réserve des dispositions existantes de la législation canadie
concernan l'imposition des revenus provenant d'une corporation

> raniki affiiée et de toute modification ultérieure de ces dispositions
qui n'en affactemait pas le principe général, une société qui est un
résien du Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lmr du
calcul de son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du
surplus exonéré d'une corporation ibunglue affiliée qui est un résident
de hiweý

c) lorsque, conformément à une dispositon quelconque de la Convention,
les reus qu'un résident du Canada reçoit; son exemptés d'impôts an
Canada, le Canada peut néanmoins, pour calculer le 'montant de l'impôt
sur le remt des revenus de ce résident, tenir compte des revenus
exoné9ft.

3. L'impôt dû en Lituane par une société qui est un résident du Canada à raison

l'explraton ou l'exploitauion de ressources nurelles ou à des chantiers de
consruction ou des projes de lécmmnia'o qu'elle exexuen ltuane est
considéré comprendre tout montant qui aurait été payabl au titre de rimpôt
lituanien Pom l'année n'éùt été une exonération ou une réduction d'impôt
accordée pou cette année, ou partie de cale-ci, cfonrétmnt aux
dispositions spécifiques de la léisla-tion lituanime pour promouvoi le
dévalopment économique, dans .la mesure où lexonétation ou la réduction
n'a pas une durée supérieure à dix ans.

4. Pour l'app>lication du prément article, les bénéfices, revenus ou as" d'un
résident d'un État contctat ayant supprté l'impôt de l'aut Éta contractant,
conformément à la prisent. Convention, sont considérés commu provenant de
sore situées dans cet autre ÉtaL

ARJICLE 24

1. Les nationaux d'un État contractanît ne sont soumis dans l'autre État
contrctnt à auune imposition ou obligation y relative, qui est plus lounde

que cles auxquelles sont ou pourront être assujetts les nationaux de cet antre
Ettqui se trouvent dans la m&me situation.

2. Lin4xùfm 'unétabisseentstable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contantm n'est pas établie dans cet autre État d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet amtr État qi exercent
la même activité.



ARTICLE 25

1.Wboe a peau. camalders dm the actions of one or bah of tho Coatractiug
8Wes muki or wl nsilt for lm in taxationi mo ini accordanon with die

pauvialn of dii. Cbnamilu, he may, lrToepecive of the lunudic povided
by Uic damuutic law of d=om Status, addruus t0 the cmputent audity of dieCI amg -* SMf wblch he i a reuidmnt an applIcation ini wuldng iaing ie
pounda for clalmlg tic revison of sucl taxation. To bc admimalbe, die nid

applicabSo maut bc aubmtted wiin two yer fom the firut road5cado f
dmc actin wlch sims rie to taxation mot in accorda=o with ds Convention.

2. 'fle ouipem autharky relézred te ia paragrapl i sau mndavcur, if dbe
objctoionape I l oito bejuulmid vid if itI is ot itirif abl anudv aa

auscoey moiution, lu rsoacve die case by mintua agreement wi Uic
coqmpuan audiaufty of die odio Ccntractng Stae, widi a vlew lu Uic

avoldmon of taxato Mo in accordance wli the Convention.

3. A Contacmcd, Staw sagl not, after dàe expixy of the dm limita povded ln its
domestic law. aid, la amy cae, after five years from the erid of Uic taxble

peoa la wbtb ich thecme concusnsd has accrued, Imcreau e ctux bue of a
reaident of either of the Cantractiag Stats by iacludiag dmcein ituma of
lacom whli have alao been"m clago tax lin ahe odior Contractiag Stage.
hUa purapraph ahali mot apply i thecae of fraud, wilM deuivlt or neglscL

4. DIb comuPetent aulbeitis of theContracing Sats.haaDc.deavour o rualve
by mutial apreaent amy difficulties or doubts ariaing aa b Uicelatorprotation
or application of die Conetion.

5. he computait îdxitim of the CnSmactdag States may conault togedier for
the eImnution of doidds taxation i cases not providui for la Uic Convntion

aMW ay ,di- i caci odiu dhacy for the purpos of applylag te

ARTICLE 26

1. h7e ca.nDert autuxiries of tlip <uiw A n. cf . .,l



3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les
déductions personnelles, abatements et réductions d'impàt en fonction de la
situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les enteprises d'un État contractant dont le capital est u totalité ou en partie,
directement ou indircement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
de l'autre État contractant ne sont soumises dans le premier État à aunee
imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquene
sont ou pourront tre assujetties les autres entreprises du premier État et dont
le capital est en tolité ou en partie, directemnt ou indirectement, détenu ou
contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

5. Le terme *impositione désigne, dans le présent article, les Impôts visés par la
prsente Conention.

ARTICLE 25

1. Lasqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux États contractants entinent ou entraineront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut,
idxndannme des recours prévus par le droit interne de ces États, adresser
à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident, une
demande éerite et motivée de révision de cete imposition. Pour être
recevable, ladite demande doit tre présentée dans un délai de deux ans à
compter de la première notification de la mesue qui entraine une Imposition
non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclanution lui
parait fondée et si ee n'est pas ee-mime en mesure d'y apporter une
solution satisfaisante de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec
l'autorité compent de l'aute État contractant, en vue d'éviter une
imposidion non conforme à la Convendon..

3. Un État contracent n'augnue pas la base imposable d'un résident de l'un ou
l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont djà été
impose dam l'aute État contractant, après l'expiration des délais prvus par
son droit interne et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin
de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été
réalisés. I présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission
volontire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent
donner heu l'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Ies autorités compétantes des États contractants peuvent se conerer en vue
d'éliminer la double im n dans les cas non prévus par la Convetion et

peuvent communiquer directement enute eles aux fins de l'application de la
Conventin.



(c) 10 supply infarmmi which woukd discloso any ûsvd, busies,
wmusuial, cmmercial or profssin. ,ecie- or Uldm plooeus, or

laformn the discloscre of w"ic would be onuary I public poliey

3. if Mn maso Ms sqused by a Cantracting Stat in acaidance wîth tiArbalt e, <o otr Contracting Stuc "iai endeavour to obtata thme inâ fomoI wih the requnm b e àh aie m way as if has own taxtio wme
ànvolvd. If qcmecfoly roqUemd by time oon~Ptmt autboelty of a CSwntldgSWtase hoCOniPelmn aahoehty of the iow Contramn St aimai wmnaor 1Puavldc lnfoeMo umidr titis Arile in the foas requesse, sncb a ,dqPosiians of wltum aud c*pes of .asdised original docuaimai (lacludlngboSh, papoa, Mtaneas, records, acconta or wsltlngs), to tho e m stentmâc depaion mil domenta a bu obtalaod nder the kaw, uamadnistratmive practices of tbat oier Sam witi respect to is own taxes.

ARTICLE 27

1. No<hig in Ibis convemion smaU affect the fiscal privilçeos of diplomatiegit or consular offiws ie gem..!l ruies of internatIonal law ortm. he provisions Mf specWa agremes.

2. NOWtwitstnd Article 4, an individus] wmo ia a mernbe of a diploinatic
usios, cansAU POU or permanent mission of a Contractdpg State whlch ma

the PurPs u a of h Covn ion be a resident of the seng Stase if bc iafiable la the uening Stase to the mm obligations la relation mi tai on bis tota
iDCOUI as arc reskdeas of dma sending Stale.

3. lie Convention "ia not &ppy goi aeratiimal organirRtions, to organs or
officials thereof &Md I persons wmo am umbers ofa diplomatic mission,cOnsular Post Or peramen Mlilsso of a dbird Stan or priup of Stases, beigpresm nl a Contractiag Stuc amd umbo ar m i able la etMüw ContraddingState I thme uane obligations in relation to tux on tbsâr total Incare as am
residents timereof.

ARTICLE 28

l.Ime provisions of tbis Convention saimai nt br constrtod to restrict la amymanner amy exemption, dblwam, cuil or olimor deduction moed:

(a) by &lm ofMa Contracting Stte n the ceezinto f the ta
ilpossi by diat Stase; or

(b) by sy odm agernwetu aito bya C trcngState.

2. Nodhla la tbe Convention dial! bc consmiu as preventila a CStractimg'Stae
fimt iniposl a tuxon anans laclududinah io of a resldent of thaStase with respect to a partweship, trust, or omnsuy, la whiab thme petm hia
un interest.



ARTICLE 26

1. Lu autorit6s compétentes des État entacmca ichanget les reneinenets
pertinent à l'application des dispositons de la présente Convetion Ou à celles
de àa Igigsation interne dans les État uUCWnMtas relaiv à l'imposition dans
la suessas où cese imposition n'est pus contrie à la Convention., L'ichMpg
de rensignment n'est Pas reten par l'artic 1. La renseinemt reÇus

prun Éta ontctan son tenus secrets de la même manire que les
renesgemetsobtenus en aqpplicatio de la ldgisiatio interne de cet Éta et ne

sontMmàp qu'au personnwes ou autorités (Y compris luestibunaux et
orgne adnitst-Ms concemnées par 16l'abisemMn ou le recouvrement des
impôts, par la mime à exécuion des impôts, ou par les décisions sur lus recur
relatifs au impôts. ces pesonnes ou autorités n'utilisent eus reneignements
qu,à cem fins, IEsu peuven fire état de en renseiement au cS
d'audiences puliques de triunau ou dans des jugements.

2. les disposiin du Paragraphe lue Peuvent en aucun s te itrrte
comm imposant à un État cmont mtn l'obligation:

a) de prendes menues admiitrtves déroge=n à sa législation et à
sa pratique administaivme et à celles de l'auft État contractant

b) de founi du eseignements qui ne pourraient êt obtenus sur la base
dem a égislation ou dans le cadre dems pratiqu adminismrtive normale
ou de celles de rautre État contractant

c) de fournir dueseineets qui rêvdIeraient un secrt cecil,

,M4=tsdont la communicato surait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande dus renseineme n conformité avec le
présent article, l'autre État contractant s'eflorue d'obtenir les rnegeet
reltif à cette demnde de la même: façon que si Mu POPr impôts étaient en
jeu. Si la demand le requiert epressément, les autorités cmé tsd e
aur État s'eftfrn de f birnir luesegmnt demandés en vertu du
présent article sou la forme requise, tel les dépositions de témoins Ou les
copis de documents originaux non altérès (incluant livre, états, reistes
comptes ou écrit), dams la menure ou ces déposiion ou documts Peuvent

eftObtenus sarla base:de.la légsbatiou dans le cadre de IRPratiqUO

ARTICLE 27

Aga i iutimetfncin2i omar

lms dispositions de la présente Convention ne portent pas attente aux
privèM iscux ontbénficentla gens dploatiuesOu les

fonctionnaires conmlare en vertu soit des règle générales du droit dus gens,
suit dus dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant lrtile 4, une poune, physique qui est membre d'une mission
dipk itiued'un poste consulaire ou d'une délégtion permanete d'un État
conrat qui est situé dans lautr État contractant ou dans un État bes M

considôés, aum fins de la Convention, comme un résident de 1-État accréditant
à codition qu'eile toit sous dans lÉtat accréditant au nêmes obligations,
as mailas d'impôts sur r'enaemblc de son reveu, que les resdents de cet



3. Noetiumadigg dit provisions of any other Article of til Convention, a
iuud"e of a Connacting Sm wlao, as a conseqmene of donuesc law

cwacerng lnceativea fo pnaate fompg invc=znmn, la nm &m ta tu or ta
aubjecil tas at a reducei rate in filat Cantmcng Stat on profitI, incarne orgaia, uali m raeive diec beucf of any reduction in or exemption fron asprovided for in fias CSuvntion by fthc other Connuating Sw. if thec main
purpose or one of tiie main purpm of mach resident or person oocmmed witla
sidi reuldeu* waa Io obte. thec benclits of this Convention.

4. Contrbution by mi ndvidlual wbo render dependent pezzonal arvices in a
Contutig Bute lb a pension -l abhsan d recognlr.d for tax purpomea
in fe h. « r Oonracting S». àsim, for a Pcriod Mi exoeedlng l i aegatep
60 mandas, bc dedaacWe, in fthe flr-mmtioged Stue, in dutnning fthe

laidual's taxable inca.., and treated in fiat 8wt, lii dmus way ad
mabjca tca thes mmc candills aid litons,= as contributions ma&i to a
pumdon plunfi tbai reopgnd for max purposez L la fifrst-mnntned Sme,

(a)* fths individul ua not a resident Mf diat Sfte and wau owbuin Iodmi pension plan, uanmodiatly before il. began tg exercis cuployment
lii Me;and

(b) dbc pension plan is acqated by thes conipetent autlaoety of flan Sm as
Seaaly cofeuuqadig ta a pension plan recognlzed as sucb fur tu

porpases by fi aitte.

For the' pUrpoun of til provision thec teri 'pension plan' meaa an
aragenmt la wbica the individue perticipaes in ordcr ta se=t retrement

benelits payable inrspc of thac dependent pcrsonel services, and a pension
plan "lalbsrecoonied for tupuposes i ti.f co bti o ubeplun

wuld qafy for ix relieflf n ha tte

5. Wlh rect o aragrpqâ 3 of Article XXIofU t Cii nerai Apusaent on

Ptapli, eny duqn*c between flas uto whedie a naumase rrlatig to a
tu to wbica amy provision of tbis Convention applis fans withilth flc çpe of

duis Convention may b. brhlqgb olb.th Comet for Tuude in Servk:es, as
povlded by fila puayuaph, only with the onsent of bota Cagafxatig Salm

ARTICLE29

1. n.prvin M ofiahis Article sae apply notlM steindlag the provisons of
Articles 4o 20of tis Convention.



3. Ua Convention a& s'applique pas aux organisations internationales, à leor
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux peronnes qui son membres d'une
moission diplomatique, d'un posée consulaire ou d'une délégation permanente
d'un Éta tier ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le twritoie
d'un État contrnactant et ne smm pas soumis dans l'un ou l'autre, État
contatan a mêmes obligations, en nusibr d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que lea résidents dusdits États.

ARTCLE928.

1. lm disposition de la pim0nt Conventioni ne peuvent ete interpritescom
limitant d'une manière quelconque les exonitios, abattments, déductions,
Crédits ou Mure allégements qui aon ou seront accordés:

a) . par la ldgution d'un État contactant pou la détermination de limpôt
prdlevi par cet 0tto

b) par tou autr accord conclu par un État conactant.

2. Aucne disposition de la Convention, ne peut &re interpriie cnm
tmilin un État contractant de prleyer un impôt wu les montants inclus

dasle revenu d'un résident de cet tat à l'égard d'une société de personnes,
une fiducie ou une socité dans laquelle la personne posède une partcipation

3. Nonobstant les dipstions d'un artcle quelconque de la présente Convention,
un résidmnt d'un ÉMcontractant qui, sizi j l'application de la léislation
interne concrnat les mesure d'enorgmn à la Eomdlon des
inrveStisseients étrangers, n'est pas assuetti k l'impôt dans ont Éta
conbtitnt, ou y ens assuetti à un taux réduit, sur les bénéfices, revenus ou

gann'a pas droit aux bénéfices des réductions ou exonérations d'impôt
ptve n vertu de la présente Convention par l'autr État contractant si le

butpincpaoul'un des bts ipaux de teréintou de pm~on qu b
sont associs était de dmre avantage des bànifice de la priant Convenion

4. Les contributions d'une personne physique qui exerce uane profession,
dépendante dans un État contractant à un r4limde pension qui et itabl et
reconnu aux fins d'imposition dans rautre État contzactant sont, pendan une
pérode n'eaoidant pas an total 60 mois, déduites dans le premier Éta pou
détermer le revenu imposable de la persnne physique, et tétes dan cet

É4de la mêm am retselon les mê mes conditions et limitations que les
oontr9,utioas fUtes à un régime de pension qui est reconnu aux fins
d'imposition dans on prunie État, pourvu quae

a) la peronne physque n'état pas un résident de cet État etat cotribuéi
au régimie de penswio datcâ avant qu'elle n'ait comamencé à

b) le rigimne de pension est accepté par l'autorité opéet de ce Éta
comme correspondant d'une façon générale à un régime de pension
reconnu aux fins d'imposition par cet État.

Aux fins de la présent disposition l'expression "régimue de pension« désigne
un arneeten veMt duquel la personne physique y particpe en vue
d'obtenir des bénéices à la retraite payables à l'égard d'une prfes~ion
dépendante, et un régime de pension est reconnu amx fias d'imposition dans un

Éta silescotriuticsau uégime sont éligibles à un allégemeblt fiscal dams cet



(a) Whers an enterqxise of a Conbacdnqg Sem als "myn on offahor
activiUss àn &e odur Contiactiug stucs a assxâas wlth anodme
matstpriss eylg cm abtantiaily staBat Offâhar activities dmes, dis

Im-roeaanm onlrpias bc be snnd to be carying on anl mac
activhlss of tbs oth e nterpnise exoept toi ea the et tho&Psactivitls are carrisd on at diesmea tins as its o«wadvWdss

(b) an ealspis sda" be oauderd lo bs asuaciated wida anodisr
ntesprise if cubier particIpates dlmscdly or indireucdy in tes mmageant,Control or capital of dis odher mltps or if tbe muin peran or guupof persns pardcipms dkuc<y or indumsdy îi abs mmnagunont, control

or capital of bc*h sntupw&

5. A resident of a Contracding SmI Who-carries on ofimbor activitdes in be ciherConmâ=g Baas maumsng of maunen profuuial anvices or odherservices of an indqaoedent character shall bs considsred lo be psfmming bisactividoes ft. a fixsd bass.in dmbathler Stats.

6. Sa*joct to izuap 7, ulawages and similt remnuneraujin derfred by areaidont of a Contmuctlug State in respect of an srnploynaent o.nsced wîhaomboom aclivlajes mi tbs other Cotracting Staus ray, ta tbs exumt dm tbeiddu arne psdornnsd offbore mn tbat o<ber Sais, be taxed i that other State.
7. Salaies, vags and staBeau rto derlved hay a reident of aCoauumctn Staus im resec of an esnploymn easrcissd on board a shMp oraircaft engaged i tis transpation of supplies or personnel to a locationwhere aculvite conmectad wlab tis exploatidon or saplaton ofth abs esSMd Êts mubsoil and timir mmi.l resourcss as being cameid on ina CantractinSL,ý, or i rspect of any muployanont exsrcised on board a tugboat or ahve s iaauxilary o s acvite,nuay b d in te CorctngS ofwbaca thes entesprse is aresident.

IL Gains derivad by a nestdn of a Conlracting BSta. fan. tbs aliuuation of.

(a> exploration or exploitaton rights; or

(b), lvopetay sitmmtsd l is he r Cinlaactdng Btasa d used in onnton
with tbs exploration or eploiatdi of the seabeul and its subsal and

Ut sauril resouro.s situials i tha aIe Stas;- or

(c) sbaru derivng abol valus or tbs greser part of absir value dimecy orhiiecdy fro. mach rlgbts or such prqaerty or frn. mace rlgbts and
such prosury tae lOgeLtb

asy bs taxed i dmt odwir Staw-

In iùs paragapb the tem *eplration or exploitation rigbw'" maus rights sosassts to bs produaed by tbs exploration or exliainof ahe sabeai and kmsuah ad tr maturai smu ls hot Ccatxucih ats, hicludingriolts to hilsrests in or tu the bonefit of sach amets.



5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur
le comnnme des Service, les États contractmts conviennent que, nonobstant 6

ce paragraphe, tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure
se rapportant à un impôt auquel une disposition quelconque de la présente
Conventin s'applique relêve la présente Convention, ne peut être porté devant
le Cnseil sur le commerce des services, tei que prévu par ce paragraphe,
qu'avec le cnsentent des États contractants.

ARTICLE 29

Activités en n

1. Ls dispositine du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions des
ardcles 4 à 20 de la présente Convention.

2. Au seas du présent ardcle, lexpression "activités en mer" désigne les activités
qui sont exserées en mer dans un État contractant dans le cadre de
rexplomtion On de lexploadn du fond et du sous-sol de la mer et de leurs
ressources naturelles situés dans cet État contractant.

3. Une entreprise d'un État contractant qui exerce des activités en Mr dans
l'autre État contractant est, sous réserve du paragraphe 4, considérée comme
exerçant une activité industrielle on commerciale dans cet aute État
contractant par l'intermédiaie d'un étbiment stable qui y est situé.

4. Les dispostins du paragraphe 3 ne s'appliquent pas lorsque les activités en
mer Mont exercées dans l'autre État contractant pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 30 jours au cours de toute période de dou=e
mois. Aux sens du présent paragraphe:

a) lorsqu'une entreprise d'un État contractant qui exerce des activités en
mer dans l'autre État contractant est associée avec une autre entreprise
qui y exerce des activités en mer substantielmmnent simiires, la
premike entreprise est considérée comme exerçant toutes les activités
de l'aur entreprise, sauf dans la mesue où ces activités sont exercées
en mime tenps comme ses propres activiés;

b) une entreprise est considérée comme étant dm sonie à une autre
entreprise si l'une ou l'aute participe directement ou indirectement à la
direction, au contrile ou au capital de l'autre ou si les mames
personnes, ou groupe de personnes, participent directement ou
indirectment à la direction, au contrôle ou au capital des deux
entrepriss.

5. Un résident d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre
État contractant (activités au titre d'une profession libérale ou d'autes activités
de caractère indépendant), est mnidéré comme exerçant ses activités par
l'intermédiaire d'une base fixe dans cet autre État.

6. Sous réserve du paragraphe 7, les salaires, traitements et autres rémunérations
similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi
salarié exercé dus le cadre d'activités en mer sont imposables dans cet autre
État, dans la menure où les fonctions ant exercées tn mer dans cet autre État.



VIL FINAL PROVISINS

ARTICLE 30

r"c of dmc ConItracin States "ha nodify ta the odie tr*g ti dwplmatl
diannel Uic «imWlelc of the procodures required by law for ic buigig laBo fonie
of this Covmtla.. -1 luConvalan, "ha cmo lato foirs on Uic dat of tic luer ofdmo aodfioe6ones Md "ha âercua bave effct

(a) in cic-of tu whdda n he soaoI on g.ot pîd or ell, to
amiadmis en or after the fims day of Jammay in the calmndar yur

unrt fallowing the er in whicli the Convention eiters âat force, &ud

(b) i resec 1 -f odme tui for taxable years bcgliug on or af eiciam
day of lanuy inda calmudar yoex mcx ffollowing die yew à whlcà
Uic C4nowuuae eMi kWa force.

ARTICLE 31

Ilis Coemda sha osulma. in effect indelimtely but elOuer Cotracting
Stam may, on or before lune. 30 of auy calendar er, give ta Uic odier Contradagq
State a notice of tanuination in wliting throgh di1ploatie chdmds; in such event,dm c Cnvmgloa d"a eau ta have effect:

(a) j l s o tu wihhd at e »b= o a i1JG.ad or md d t
ucu-reudents on or after die first day of Jamuary of the calendar yeaT
«Mnodu Uic >wa lu whlch thc notice ua vvmn; amd

(b) lax om iof cothr ta furtable yers begknjqo or ftpjegje u
day of Jaauuy of Uiec almndar yer foJbowaug the yr ln whicb the

I WITNUS WHFAEDF the uaamignopd, duly auUioed ta dmta effect, have
sigu.d this Cntion.

DONEin dupibcsate stths da 4 of..6X-at1996, in the Engliali, French and Lithuanian languages, ea4 version beiig equally

FUR THE GOVERNMNT FOR OENNTF
OF CANADATH 

O IUAA
Lloyd Ax*orthy Povilas &vlvs



7. Les Salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un
État cppt reçoit au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire
Ou d'on nd engagé dans le transport de marchandises ou de passagers vers
un point oÙ des activités Mont xercées dans le cadre de l'eploration ou de
l'exploitation du mol et du sous-soi de la mer et de leurs ressources naturelles
dans un État contractant, ou au titre d'un emploi salarié à bord d'un bateau
remorqueur ou d'autres bateaux auxiiaires dans le cadre de e activités, mont
impoalesh*dans 'État contractant dont lentreprise est un résident

8. les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation:

a) de droits d'exploration ou d'exploitation; ou

b) de biens qui ont situés dans l'aune État contractant et utilisés dans le
cadre de l'exploration on de l'exploitation du sol et du sous-sol de la
mer et de leurs ressources nanMelles sités dans cet aure État; ou

c) d'actions dont la valeur, ou la mageure partie de la valeur, est tirée
directement ou indiretment de tels droits ou biens, ou de tels droits et
biens pris ensmeb

sont imposables dans cet autre État.

Au mens du présent paragraphe, l'expression 'droits d'exploration ou
d'exploitation' désigne un droit affileut à des actifs qui seront produits par
l'exploration ou l'exploitation du sol et du sous-mol de la mer et de leurs
ressources naturelles dans l'aute État contractant, y compris un droit afférent
à une participation dans de tels actifs ou au bénéfice de ceux-ci.

VIL DiSPOSiTIONS FINALES

ARTICLE 30

Entrée en ume

Chacun des États contractants nodfiera à l'autre, par la voie diplomatique,
l'aconmplimmenent des mesures requises par a egislatinn pour la mise en oeuvre de
la présente Convention. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de
ces notlcaionns et ses disposiins seront appicablesm

a) à l'égard de l'impot retenu à la souce aur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur cédit à partir du r janvier de l'anode,
civile eivant elek au coms de laquele la Convenion ente en vigueur,

b) à l'égard des autes impôts, pour toute année d'imposition commençant
à partir du M janvier de l'aniée civile suivant celle au cours de laquelle
la Convenion est entrée en vigueur.





ARTICLE 31

la prwsmt Convention muer indéfiniment en vigueur, ruais chacun des État
coflzacunt pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile, donner par la voie
diplomatique un avis de dénonciation écrit à l'autre État contractnt; dans ce cas, la
Conemnion cread'êtreaplcb

a) à l'égard de I'ispôt retenu à la mmavsu les montnt payés à des
noe-rimdents ou portés à leu crédit à parti du 1* janvier de l'année
civile suivant celle au cours de laquelle l'avis est donné;, et

b) à l'égard des autres impôts, pour tout année d'imposition commençant
à partir du 1« janvier de l'année civile suivanit celle au cours de
laquelle l'avi eu dané.

EN FOI DE QUOI lea souusignéi, dûment autorisés à cet effet oau signé la présente
Cnetion.

FAiT en double exemplaire à ,c dc , £F;< jour
de ,ajcxrý 1996, en langues fraçaise, anglais et lituanienne, chaque
vesion bisant égleet c

FOUR LIE GOUVflIFqmFJ< POUR LE GOUVERNEMENT DE
]DU CANADA LA IRÉ%UQUE DE LITANI

Lloyd Axworthy

Povilas Gylys
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